Questionnaire 2004-2005
0. Objectifs et méthode

001. Caractérisez les conceptions "philologique" et "historiciste" de la grammaire historique.

philologie: interprétation de textes anciens, en particulier, les textes du moyen âge

    commenter et résoudre problèmes linguistiques


p.ex. Voretsch Pèlerinage de Charlemagne


-> 870 premiers vers : lois phonétiques + essai de réconstitution de la langue du texte 

=> grammaire historique = discipline auxiliaire de la philologie

historicisme: constat de transformations + régularités


examen systématique de l’évolution : phonétique (cantare > chanter)






         dérivation (cantare -> déchanter)

discipline scientifique (neo-grammairiens)


la seule approche possible = l’approche historique = expliquer le présent par le passé


français étudié comme langue romane/néo-latine, parenté avec le latin


étude du sort des unités et constructions latines

comparaison systématique avec les autres langues romanes, cerner le caractère roman 
= grammaire comparée

+ perspective généalogique : concerne les autres langues du même arbre généalogique :
· langues italiques (l’osque, l’ombrien, le falisque)

· langue sindo-iraniennes (le sanskrit)

· langues helléniques (le grec)

· langues celtiques (le gaulois, le breton, l’irlandais, le gallois, le gaélique ecossais) 

· langues germaniques (le gothique, l’allemand)

002. Comment la grammaire historique peut-elle contribuer à la typologie et à la théorie linguistiques ?

structuralisme

étude scientifique non seulement historique, également synchronique > structuration interne de la langue

langue = système autonome > typologie non-généalogique


latin: flexionnel, postmarqué, ordre libre


français: isolant, prémarqué, ordre fixe

=> nouvelle méthodologie

générativisme

conception de la langue = pas un système stable, système synchronique dynamique

+ importance de la diachronie (Paul Kiparsky)

la langue peut être conçue aussi comme une compétence, située dans le cerveau, qui nous permet de communiquer

communauté linguistique = hétérogène (la langue est un ensemble de idiolectes, les façons dont un locuteur parle) → Labov, sociolinguistique

facteurs socio-culturels > instabilité, constructions se concurrencent

=> affirmation de la méthodologie +  précisations de l’objet d’analyse
003. Quelle est la différence entre une "histoire de la langue" (cf. CHAURAND 19937) et une "grammaire historique" (cf. ALLIÈRES 19882) ?

Chaurand, histoire de la langue

groupé en 6 périodes, à l’intérieur selon un schéma grammatical

NB: protohistoire du français

Allières, grammaire historique

cadre grammatical, niveaux de description

NB: orthographe

NB: introduction, fragmentation du roman, substrats et superstrats

NB: deuxième partie, dialectes d’oïl

NB: seule la protohistoire (des origines au 12ème siècle) (l’auteur va toutefois au-delà de cette limite)
1. Émergence et transformations du français

004. Caractérisez la période du roman. CHAURAND (19937 et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

roman (< lingua romana < roma)

latin parlé par les habitants de la romania = partie romanisée de l’empire romain

≠ latin classique = forme archaïsante et cultivée

latin vulgaire, populaire 

deux variantes socio-culturelles = diglossie (= deux variantes d’une même langue qu’on utilise dans des contextes différents)

divergences régionales: sermo vulgaris, sermo rusticus

roman commun, diversification après 2e siècle après JC)

reconstruction par comparaison des différents idiomes qu’en sont issus, reconstitution historico-comparative, argumentation probabiliste (vu que le roman ne s’écrivait pas)

ex. le dictionnaire étymologique de Meyer Lübke 

→ Le roman se caractérisait surtout par la disparition progressive des mécanismes flexionnels et par le développement d’un morphosyntaxe plus analytique.
005. Caractérisez l'impact du "substrat" gaulois sur la formation du gallo-roman. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES(19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

gallo-roman = parlé dans la Provincia Gallia

2ème siècle, diversification/fragmentation jusqu’à la fin du 11ème siècle

tribus celtiques: parlaient gaulois, langue celtique

Jules César (58-51 avant JC) conquiert Gaule Transalpine → colonisation romaine intense

roman parlé a absorbé le substrat gaulois (3ème siècle)

d’abord bilinguisme, puis language shift (assimilation de la langue romane)

→ différenciation de l’ibéro-roman, l’italo-roman, le rhéto-roman

→ pourquoi si vite?

- pas le même prestige

- pas de forme écrite

influences gauloises, p.ex vocabulaire rurale, palatalisation de /u/ →  /y/ et de /k/ → /χ/ → /j/
006. Caractérisez l'impact des "superstrats" germaniques sur la formation du gallo-roman. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

incursions des Huns > invasions barbares > 476 chute de l’empire d’Occident

gallo-roman se diversifie sous l’influence des superstrats 

· wisigothique (début V siècle, Gaule méridionale)

· burgonde (milieu V siècle, bassin du Rhône)

· francique (fin V siècle, Gaule septentrionale + centre)

Francs vers le nord et le centre, Clovis ( dynastie des Mérovengiens) , victoire à Soissons, capitale à Paris

· annexion des royaumes wisigothique et burgonde > royaume franc

8e, Arabes arrêtés à Poitiers par Charles Martel, son fils Pépin le Bref destitue le roi

dynastie des Carolingiens, fils de Pépin: Charlemagne

envahisseurs abandonnent leurs idiomes germaniques

d’abord wisigothes et burgondes, puis francs

trois zones linguistiques: oc, franco-provençal, oïl

007. Caractérisez l'impact de la colonisation franque sur la formation du gallo-roman. CHAURAND (19937) et  ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?  
fragmentation  du roman = dialectalisation

oïl: colonisation inégale, cfr. toponymie, jusqu’au Somme

· gallo-romane : - acun, - count- -ville

· germanique : - hein

zone mixte, îlots romans + francique > scindé en deux, frontière linguistique (fin du 7e siècle)

parlers néerlandais refoulés jusqu’à l’Aa

influences: /w/ initial prononcée /w en Picardie, Wallonie et Lorraine ; /g/ dans les autres zones

008. Caractérisez l'impact des structures de la société féodale sur la formation du gallo-roman. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

fragmentation // structures décentralisatrices de la civilisation médiévale

féodalité, conceptions caractéristiques des Germains: fief, suzerain, vassaux

→ le roi donne ses terres en fief à ses compagnons d’armes (ducs, marquis, comtes) et ceux-ci doivent reconnaître le roi comme leur suzerain : ° cerémonie d’hommage pendant lequel ils se déclarent ses hommes ou ses vassaux

droit de succession égal pour les fils > territoire divisé >  morcellement extrême
→ le fils aîné reçoit le titre mais les cadets reçoivent une partie égale du territoire >> fragmentation

la seigneurie = vile = centre d’agriculture 

invasions > commerce disparu, production pour les propres besoins, économie domanial > isolation

conversion de Constantin > Eglise, réseau d’écoles, gardien de la culture antique, septem artes liberales 

curés, les paroisses: autorité religieuse et intellectuelle + assistant social

→ la Papauté = sumbole + centre de l’unité religieuse et spirituelle 

fragmentation du domaine d’oïl > parlers locaux, patois, zones dialectales

correspondent souvent aux diocèses, clergé local joue rôle de médiateur dans la dialectalisation

nord: lorrain wallon picard

est: champenois franc-comtos bourguignon

ouest: normand angevin poitevin

domaine royal (Ile-de-France): le françois/francien

009. Caractérisez les premiers textes en langue vernaculaire du domaine d'oïl. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES 19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

premiers textes en langue vulgaire

- Serments de Strasbourg phrases en gallo-roman d’oïl et en francique prononcées par les deux fils de Louis le Pieux : Charles le Chauve et Louis le Germanique (dans la chronique latine de Nithard) : alliance contre l’aîné Lothaire
- Cantilène de sainte Eulalie (fin du 9e siècle) premier texte en roman d’oïl (chant liturgique)
- sermon bilingue sur le prophète Jonas (début 10e siècle)
- Passion du Christ et Vie du saint Léger (fin 10e siècle)
- jeu liturgique bilingue: Sponsus (11e siècle)
→ système linguistique peu uniforme et en pleine évolution: ancien français primitif / plus ancien français
CHAURAND ET ALLIÈRES SUR LE ROMAN ET LE GALLO –ROMAN :

Chaurand :

* autre périodisation

* il n’est pas toujours systématique quant aux changements/ exemple

* il insiste sur la différence entre le domaine d’oïl et d’oc et l’influence substrat/ superstrat

* terminologie : roman rustique : gallo-roman

                        latin vulgaire ou tardif (connotaion négative !): roman 

Allières :

* jargon très linguistique avec la notation phonétique (il s’adresse à un public qui s’est déjà un peu familiarisé avec le sujet)

* méthode de réconstruction : larges explications
* peu d’informations concernant le roman et le gallo-roman et les influences germaniques et franciques
010. Caractérisez la période de l'ancien français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet

aspect de l'histoire du français ?

· ancien français = françois, parler du centre
· développement d’une langue vernaculaire écrite
· fin du 11e siècle: tendance uniformisante (Chansond de Roland)

→ standardisation, d’abord orientations différentes (poitevin, normand, picard) mais finalement le françois
→ interférences dialectales > langue commune avant tout une langue écrite (une scripta)

→ rapport avec

· la politique centralisatrice des Capétiens
· la création de la Sorbonne > Paris centre intellectuel et religieux
· la position géographique, plus de traits en commun avec les autres dialectes, compromis naturel

· autonomie par rapport au latin et au français moderne :

· système phonologique spécifique : longueur vocalique n’est plus fonctionnelle
       série de consonnes constrictives médianes

· écriture: principe alphabétique du latin, mais sons inconnus au latin, plusieurs valeurs pour une lettre 
· lexique: ne présente plus la transparance du latin + conceptions de la société féodale
· morphologie: alternances du latin éliminées + nouvelles allomorphies

perte des mécanismes flexionnels > déchéance de la flexion en cas 
→ fonctionnalisation de l’ordre





système d’actualisation différent du latin

CHAURAND ET ALLIÈRES SUR L’ANCIEN FRANÇAIS
Chaurand :

· consacre un chapitre à ce sujet

· insiste sur le problème du déchiffrage des manuscrits (de qui est le texte, du copiste ou d’un auteur)

· structure bizarre

Allières

* il parle des circonstances historiques de la standardisation de la langue
011. Caractérisez la période du moyen français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet

aspect de l'histoire du français ?
première moitié du 14e siècle, transformations profondes et rapides 

→ rupture communicative, mutations, instabilité linguistique

· phonologie fonctionnalisation du trait nasal < dénasalisation, chute des consonnes finales provoque alternances morphologiques
· graphie principe de distinction directe des unités significatives = marquer l’opposition (et non la nature) du son
· lexique emprunt massif du latin
· morpho-syntaxe 

- amuïssement de la voyelle finale affaiblie / / (e muet), puis arrondie  
- chute des consonnes finales 

→ ruinent la flexion > ° constructions analytiques 
→ fonctionnalisation de certaines alternances morphologiques + ordre des mots

indices externes de la rupture communicative

- textes de la période antérieure remaniés en prose, adaptés aux innovations

- parchemin avec texte en ancien français recupéré pour la reliure

- Villon: formes de l’ancienne langue, mais ne connaît plus la fonction

crise politique, les rois maudits, Guerre de Cent ans, Jeanne d’Arc

successeurs des Valois: état centralisé moderne, fin du 15e siècle

expansion, guerres d’Italie

uniformisation linguistique

Ordonnance de Villers-Cotterêts (François Ier) 

mouvement d’enrichissement

Du Bellay, archaïsmes, régionalismes, emprunt > exubérance lexicale, mène à l’instabilité
→ Rabelais éprouve l’exubérance, Montaigne le trouve choquante
naissance d’une tradition lexicographique et grammaticale, dictionnaire d’Estienne, grammaire de Meigret
CHAURAND ET ALLIÈRES SUR LE MOYEN FRANÇAIS

Chaurand :

* inclut le 16e siècle dans le même chapitre

* mentionne les différents grammaires

Allières

* parle de l’orthographe jusqu’au 15e siècle
012. Caractérisez les périodes du français classique et du français moderne. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

français classique
exigence d’épuration et fixation

1635 Richelieu : °Académie française > dictionnaire

rationalisme dans la réflexion grammaticale (Port-Royal)

depuis Louis XIV: français se répand comme langue véhiculaire mondiale, émancipation intellectuelle
! importance de l’Encyclopédie !

français moderne

· révolution français, politique d’uniformisation
· développement de l’instruction populaire

→ stabilité, sauf dans le lexique 

industrie et économie > termes techniques, emprunts

locutions argotiques

· lexicographie:
· Emile Littré: positivisme, plus détaillé que l’Académie, mais surtout français classique
· Paul Robert: esprit d’ouverture, associe lexicologues
· Paul Imbs: Trésor de la Langue française

uniformisation dirigée: patois et dialectes s’éclipsent

MAIS
français régional : Suisse, Belgique, Québec

différenciation sociale


le créole

le franglais
anglais devient langue véhiculaire internationale > ° francophonie pour défendre la langue française

CHAURAND ET ALLIÈRES SUR LE FRANÇAIS CLASSIQUE ET MODERNE

Chaurand :

· français classique et français postclassique sont traités dans un chapitre

· français moderne : deux chapitres

· donne peu d’importance au menace de l’anglais

Allières : /

2. Le problème de la description grammaticale

2.1. La grammaire traditionnelle
014. Comment peut-on expliquer la résistance des descriptions grammaticales d'inspiration traditionnelle ?

Elle s’explique par les conditions dans lesquelles elles s’est formée et répandue :     
· employée depuis plus de 20 siècles dans l’enseignement ( ce qui est enseigné fait autorité)

· en France, renforce de cette position par le caractère obligatoire de l’enseignement

· ne connaissant que cette approche ( autre façon d’analyser la langue ???

· elle enseigne quelle est la forme correcte de la langue et dès qu’elle est assimilée, l’écriture va servir à son tour de justification au modèle ( raisonnement vicieux : toutes analyses traditionnelles paraissent justifiées parce qu’elles sont appuyées par des phénomènes graphiques. Mais ceux-ci sont en fait imposés par les analyses traditionnelles elles-mêmes.
! problème : voici/voilà : constitué par deux unités



est-ce que : une seule unité

(le modèle traditionnel se maintiendra aussi longtemps que le système graphique dont il forme la justification, vu que la prononciation ne constitue pas le base

→ la grammaire traditionnelle a pris plusieurs formes mais souvent il ne s’agissait  que d’une différence de terminologie cfr. Damourette- Pichon : COD = ayance / compléments = abouts
015. Comment la langue est-elle souvent définie dans les grammaires d'inspiration traditionnelle ?

définition de la langue, souvent considérée comme évidente

constatation de deux formes: parlé - écrit

langue écrite: plus stable, moins de fautes  versus  langue parlée: réalisation défectueuse

→ problème de la norme et du rapport entre les deux types de langues

→ raisonnement circulaire : la norme est défini par le ‘bon usage’ mais le bon usage est l’usage des bons auteurs qui écrivent selon le bon usage

016. Quels sont les éléments constitutifs de la langue qu'on distingue en général dans les analyses

grammaticales d'inspiration traditionnelle ?

· description et analyse des éléments (sert à la transcription/ représentation de l’oral)
· cinq types d’éléments

- phonétique normative: orthoépie, othophonie



      descriptive: articulatoire : comment l’appareil phonatoire produit-il les sons

          acoustique : quelle est la nature physique des sons

          perceptive : comment sont les sons perçus et identifiés par l’auditeur
- graphie: orthographe, normatif (descriptif: typologie et histoire des écritures)

- lexique: le mot, forme phonétique et graphique



forme: étymologie : on cherche l’étymon


sens: sémantique



application: lexicographie (dictionnaires) lexicologie
- morphologie: éléments variables= morphèmes qui ont une certaine flexion



nom = déclinaison

verbe = conjugaison

- syntaxe:

sens: termes de la proposition, sujet - prédicat/attribut – compléments = fonctions syntaxiques


forme: parties du discours (9 : le nom, l’article, l’adjectif, le pronom, le verbe, l’adverbe, la 

                                                 préposition, la conjonction et l’interjection)

          catégories de mots



ordre des mots/syntagmes (l’ordre des mots est fixe en français)

nb: l’analyse du discours fait objet de la rhétorique 
nb: terme grammaire parfois réservé à la morphologie et la syntaxe

017. Expliquez le caractère non systématique ou "atomique" de la plupart des descriptions grammaticales

d'inspiration traditionnelle.

traditionnellement: systématique = qui procède avec methode en ordonnant les idées en un système

20e siècle: langue est un tout organique : étude systématique insiste sur les liens entre les éléments
→ dans les grammaires traditionnelles: éléments autonomes, isolés > approche atomique

= phase préscientifique: observation → forme correcte/fins pratiques > subjectivisme
024. Expliquez le caractère "non immanent" de la plupart des descriptions grammaticales d'inspiration traditionnelle.

Les distinctions prévues n’apparaissent pas dans toutes les langues et celles-ci présentent des oppositions non prévues (influence de la description d’autres langues indo-européennes à la fin du 19e siècle : dans l’indo-européen il y avait l’opposition virtuel vs. actuel, en français on a passé vs. présent vs. futur)
      (le modèle fournit par la tradition grammaticale n’est pas immanent . 

La caractère non immanent s’explique par le fait que le schéma de description a été élaboré en fonction de l’analyse de quelques langues seulement (cad français, grec, latin)
026. Pourquoi l'analyse traditionnelle risque-t-elle de maintenir des distinctions non pertinentes dans la description du français ?

oppositions formelles disparues en français

p.ex. possessifs, transformation du génitif du personnel


nécessité d’exprimer la troisième personne non réfléchie (eius)

opposition réfléchi ou non se perd > généralisation de l’opposition en nombre (suus → son/ses et 

              leur/leurs)
2.2. La grammaire structurale
030. Présentez Ferdinand de Saussure

- père de la linguistique moderne

- Mémoire sur le système primitif des voyelles dans les langues indo-européennes (1878)
-1916 : Cours de linguistique générale ( Charles Bally – Albert Sechehaye)
→ dichotomies :
 * synchronie –diachronie

     il faut toutefois souligner que cette opposition est trop radicale : toute analyse diachronique  

    implique une analyse synchronique et inversement

                      
* langue – parole et langue - écriture

* signifiant- signifié

* rapports syntagmatiques et associatifs
031. Caractérisez le structuralisme américain.

 confirme des observations faites par des anthropologues

· découverte de la non-immanence de la grammaire traditionnelle (Franz Boas)
· repenser la méthodologie de la description grammaticale

* courant mentaliste : 

· Edward Sapir et Benjamin Lee Whorf (élève)
· La linguistique occupe une position centrale dans l’anthropologie : la langue joue un rôle fondamental dans la structuration de la pensée de l’homme, qui interprète à l’aide de cette structuration la réalité qu’il vit.

· Explorer les rapports entre la langue, la pensée et la réalité

· Déterminisme linguistique ; on apprend des concepts en apprenant la langue. La langue est indispensable pour la compréhension du monde. (hypothèse Sapir – Whorf)
* courant mécaniste/ behavioriste
· Leonard Bloomfield

·  insiste sur la nécessité de transformer la linguistique en un véritable science objective en éliminant de l’analyse toute interférence subjective : -exigence analogue anime l’école américaine de psychologie (Watson/behaviorisme)
· rejet de l’approche mentaliste d’introspection et d’observation de soi-même : il faut étudier l’être humain se basant sur des données observables et contrôlables 

· le comportement humain est fondé sur un principe de base très simple  mais qui peut prendre des formes assez complexes à la suite de combinaisons divers 
· l’acte de parler comme comportement : Jack et Jill, le comportement langagier est un substitut linguistique pour un comportement pratique

S → [ r → s] → R

S : stimulus : Jill a faim

r : linguistic substitute reaction : Elle dit : ‘pomme’

s : linguistic substitute stimulus : Elle a dit ‘pomme’

R : réaction : Jill mange la pomme après que Jack l’a cueillie
· il ne faut tenir compte que de données observables (exclusion du sens / processus mentaux) : suites sonores : segmentation et étude de leur combinatoire
→ approche distributionnelle

· postulat fondamental : le sens se traduit toujours par la même forme. La structuration sémantique = reflet de la structuration formelle
· Skinner (catalyseur dans la reaction générativiste), Pike, Zellig S Harris

032. Esquissez l'influence du structuralisme en France.

· André Martinet, André Haudricourt, Alphonse Juilland  se sont pleinement engagés dans les voies nouvelles ouvertes par l’approche structurale : influence : seulement dans les années ’50 vu qu’ils ont passé tant de temps à l’étranger
· La plupart des linguistes français connaissaient les orientations nouvelles  mais ils ont continué à faire des recherches de type historico-comparatif : 

par ex  Meillet : conception de la langue comme un système et comme institution sociale. Il croyait que la linguistique descriptive devait s’enrichir surtout des méthodes et résultats de la dialectologie et la sociologie. ( Emile Benveniste était son successeur)
-      Certains linguistes français ont néanmoins essayé de contribuer à l’innovation des méthodes de description 
        grammaticale :
              - Tesnière : nouveau type  d’analyse syntaxique : la phrase est conçu comme constituée d’un noyau 
                                 verbal et d’éléments nécessaires ou facultatifs, appelés respectivement actants et 
                                 circonstants.

              - Guillaume : psycho-mécaniques : des opérations psychiques sous-tendent l’acte communicatif
                → guillaumiens : Wagner, Moignet, Martin, Wilmet, Wunderli

033. Expliquez l'idée fondamentale de la linguistique structurale que la langue est un système de communication.

( définition de point de vue fonctionnel

Une des fonctions évidentes que remplit la langue c’est qu’elle permet aux hommes de communiquer (1), La langue forme un trait distinctif de l’espèce humaine (2), dans le concret , le processus communicatif se déroule à l’aide des signes(3).

(1) circuit communicatif : E( R   (E : émetteur / R : récepteur)
                                        R ( E

      Critère-clé pour résoudre le problème de la délimitation des langues : deux langues sont différentes si les sujets unilingues qui les parlent ne se comprennent pas
(2) l’acquisition de la langue est une condition nécessaire au développement d’un être humain normal (être social). cfr. les enfants loups/sauvages ne peuvent plus s’insérer tout à fait dans la société

L’étude de la langue = discipline centrale de l’anthropologie.

(3) la communication langagière est indirecte en ce sens qu’il y a un intermédiaire 
E → S → R        R → S → R 

S : signes 

Il ya beaucoup de types de signes (les gestes, les signes du code routier, le morse) , d’ici que De saussure insiste sur la nécessité d’une discipline qui étudie tous les systèmes de communication développés par l’homme. Comme terme il propose ‘sémiologie’, plus tard se développera ‘la sémiotique’ (Charles Peirce)
034. Quel est, selon la linguistique structurale, le rapport entre la langue parlée et la langue écrite ?

· la plupart des grammairiens admettent qu’il faut accorder la priorité à l’analyse de la langue écrite, parce que la réalisation orale se révèle souvent imparfaite.

· Le structuralisme a renversé ce rapport en posant que ce sont les signes sonores qui forment le vrai objet de l’analyse , parce que les signes graphiques ne servent qu’à représenter la communication orale.

· Arguments : 

· argument génétique : 

l’homme assimile d’abord la langue parlée, 

communauté linguistique développe un système de transcription après un certain temps
· argument évolutif :

modifications dans la langue parlée entraîne des modifications dans la langue écrite

mais le principe alphabétique s’affaiblit en moyen français : la graphie reste le même pendant bueacoup de temps
· translittération :

transcription d’une langue à l’aide des signes d’une autre


ne transforme pas la nature de la langue, inverse n’est pas possible : on ne peut pas appliquer à une 

              langue écrite un autre système de prononciation

· le caractère linéaire des signes graphiques : 

= reflet de la suite des sons qui se sont concaténés  
035. Qu'entend-on par spelling-pronunciation ?

On trouve parfois des exemples qui montrent qu’une innovation graphique peut finir par influencer la prononciation. ( ad(a). Mais en moyen français,les copistes introduisent souvent dans les formes français des lettres étymologiques : ils remplacent le préfixe a- issu de ad par ad : advenire(avenir : on essaie de créer des formes substantives et infinitives distinctes. Ces cas constituent l’exception qui confirme la règle générale, à savoir que l’évolution de la langue parlée détermine l’évolution de la langue écrite.

036. Expliquez le principe de la "linéarité" du langage humain et ses conséquences pour l'analyse linguistique.

Comme l’appareil phonatoire ne peut pas produire 2 sons en même temps, les sons et les éléments linguistiques qu’ils forment se suivent nécessairement. Dans la communication orale, les éléments sont concaténés.
Dans un système de communication graphique, par contre, on trouve normalement une construction bidimensionnelle (par ex dans la peinture)
-si l’homme avait d’abord développé un système de communication graphique, celui-ci serait bidimensionnel. Or ; toutes les écritures sont linéaires. 

-en écrivant on transpose les éléments linguistiques de la langue parlée dans l’ordre où ils apparaissent.
NB : Dadaïsme : écriture comme un système autonome
037. Expliquez la dichotomie saussurienne "signifiant" vs "signifié".

signe = signifiant + signifié, signal sonore associé à un sens

exemple de Saussure: arbor, mais:

- signe linguistique se trouve en général à l’intérieur d’un énoncé avec sujet + prédicat

-  Bloomfield: sens n’est jamais directement accessible, ne se manifeste qu’à travers un signifiant

038. Qu'entend-on par l'"arbitraire" du signe linguistique et quelle est l'importance de cette caractéristique pour

la linguistique diachronique ?
· le lien unissant le signifiant et le signifié n’est pas motivé, non fondé sur un rapport naturel ou logique ou sur une association psychique. 
· le fait que le lien n’est pas motivé mais arbitraire et qu’il peut donc être modifié, est la condition même de changement linguistique. Il explique pourquoi les langues peuvent se transformer et pourquoi il y a tant de langues différents.
· dans une communauté linguistique donnée, on relie les signifiés par convention à des signifiants spécifiques.

= traditionnellement : la relation est imposée par la tradition linguistique = l’arbitrarité du signe est la conséquence logique de la dichotomie synchronie-diachronie parce la perspective diachronique peut expliquer certains liens
039. Comment la conception saussurienne du signe linguistique permet-elle de circonscrire le domaine de

l'analyse linguistique ?

grand avantage : délimiter le domaine de l’analyse

- aspect formel: ne retenir que les distinctions sonores qui sont signifiants

                          isoler des oppositions signifiantes > phonologie

- aspect sémantique : ne retenir que les distinctions qui sont signifiés

→ critère sémantico-formel = à chaque différence de sens correspond une différence de forme
p.ex. grammaires latins ne distinguent pas genitivus objectivus et subjectivus; ablativus, locativus, instrumentalis (même forme)
p.ex. en français deux passés non composés (en néerlandais : même forme)
040. Expliquez la dichotomie saussurienne "langue" vs "parole" et ses conséquences méthodologiques.

· parole = réalisations particulières de la langue, messages concrets énoncés par de slocuteurs individuels
· langue = système de d’éléments et de combinaisons virtuelles dans le cerveau de chaque membre d’une communauté linguistique donnée

· Jakobson parle d’une différence entre  code - message

> locuteurs sont capables de juger de la grammaticalité d’un énoncé et de lacunes (p.ex. Etranger) : nous avons un système dans le cerveau
Saussure: objet de la linguistique = la langue

car: la forme de la grammaire doit être: éléments et règles (langue) et non une liste d’énoncés (parole)

!! il est possible de représenter la langue

MAIS: seulement de façon indirecte, en analysant les énoncés > problème: quelle méthode?

041. Expliquez la dichotomie structurale "système" vs "norme" et son importance pour la délimitation des

langues.

langue = contrat entre les membres d’une communauté linguistique > social

parole = individuel

Coseriu: principes contradictoires dans le système : la dichotomie langue vs. parole est insuffisante

 > il faut décrire aussi le champ d’application (= norme)

= donner la règle générale et les mots qui font exception (cfr. grammaire traditionnelle)
 vu qu’il y a des contradictions à cause d’évolutions phonétiques  
ex. on ne prononce plus les consonnes finales : mur // murs

ex. doublets : ciel – ciels ( pluriel + s)



- cieux (vocalisme : l > w / ews > ¢

Académie: codification : l’individu se conforme à la norme

NB: standardisation = critère pour la délimitation des langues : ceux qui acceptent certaines tendances vs. les autres qui ne le font pas
p.ex. Serbes et Croates, le flamand <> afrikaans

042. Pourquoi la méthodologie structurale est-elle axée sur l'induction ?

induction: observer un grand nombre de données > règles de portée générale

grammaire traditionnelle: description pas applicable à la plupart des langues

> étude doit être inductive, basée sur l’examen empirique de données : ceci peut garantir l’immanence des principes induits 
043. Pourquoi l'analyse structurale recourt-elle à un corpus et quels sont les problèmes que pose cette démarche

méthodologique ?

langue ne peut être étudiée que de façon indirecte, par le biais de la parole

nombre d’énoncés possibles est infini

corpus = énoncés concrets, produits par des locuteurs natifs (native speakers)
problème: représentatif?

- ne peut pas comporter des relations incorrectes

- doit contenir tous les éléments constitutifs du système
044. Justifiez le caractère taxinomique de la linguistique structurale.

taxinomie : terme provenant de la botanique

analyse du corpus (Harris) par deux opérations:

- segmentation en unités minimales

- classification en fonction des traits distinctifs
par ex. Bloomfield: segmentation en constituants immédiats (IC), jusqu’à ce qu’il n’y a plus d’éléments divisibles

puis renverser la perspective/reconstruire l’unité: fait apparaître éléments constitutifs et leur combinaison

>  montre l’organisation interne / structure de la langue

045. Qu'entend-on, dans une analyse structurale, par rapports syntagmatiques et paradigmatiques ?
deux types de rapports: syntagmatiques et paradigmatiques

- syntagmatiques: relations avec les éléments qui précèdent ou qui suivent > mène à une analyse de leur distribution, leur combinatoire

- paradigmatiques: éléments qui peuvent apparaître au même endroit dans l’énoncé, dans un même contexte

→ segmentation et classification: analyse simultanée des rapports paradigmatiques et syntigmatiques
par ex. suites sonores qui réapparaissent : il faut les contrôler en remplaçant le segment au même endroit (test de commutation) 

>> mêmes rapport syntigmatiques > même classe

>>segments interchangeables appartiennent à une même classe paradigmatique
- éléments plus grands : syntagmes nominaux, syntagmes verbaux, phrases, discours

- éléments plus petits : unités phonétiques minimales: phonèmes
NB: commutation > variantes d’une même unité: 

- variantes non signifiantes: allophones individuels/libres R r
- distribution complémentaire: allophones contextuelles  i  i:
046. Qu'est-ce que la théorie de la double articulation du langage ?

analyse inductive et taxinomique doit aboutir à un même résultat pour toutes les langues

structuration de base: double articulation (marque distinctive du langage humain)
articulation = division  >> deux niveaux où la segmentation s’arrête ( n’est plus divisible)
première articulation:

niveau du signifié: morphème = unité significative minimale, p.ex. chat, est-ce que / /
deuxième articulation

niveau du signifiant: phonème = unité distinctive minimale, paires minimaux par ex. lit / là  []
démontrer cetet articulation en raisonnant par l’absurde:

langue non articulée : signes indivisibles, pour chaque idée un signifié global

MAIS: limites de l’appareil phonatoire + capacités auditives + la mémoire
>> on a besoin de ces deux articulations sinon ce n’est plus mémorisable

!! le chinois est un système de communication sans la deuxième articulation

!! animaux: nombre restreint de signes, non articulé
047. Qu'est-ce que le principe de l'économie et quelle est son importance pour la linguistique synchronique ?

behaviorisme: principle of least effort

on préfère: économie, principe va dans deux sens opposés

effet maximal (résultat communicatif) d’un effort minimal (énergie mentale et articulatoire) > efficacité 

problème des descriptions équivalentes > solution la plus économique

avec ces deux unités de base on atteint cet effet :

phonème + morphème
phonèmes > phonologie : étude des unités phonétiques minimales distinctives
combinatoire des phonèmes pour former un morphème > morphophonologie : étude des unités significatives simples
morphèmes dans la phrase > morphosyntaxe

048. Qu'est-ce que le principe de l'économie et quelle est son importance pour la linguistique diachronique ?
La formulation précise du principe d’économie a amené Martinet à développer une théorie cohérente du changement linguistique. Selon lui, toutes les langues sont instables parce qu’elles sont organisées en fonction du principe d’économie qui implique une adaptation constante.

        (cette causalité fondamentale explique pourquoi des oppositions ou des éléments devenus inutiles disparaissent (par ex. perte de la flexion : l’ordre des mots détermine la fonction)
       (d’autre part : tendance à augmenter le nombre de distinctions et d’éléments si les besoins communicatifs l’exigent.
       (tendance à sauvegarder certaines oppositions menacées


par ex. emploi du pronom personnel augmente en moyen français vu que à l’oral les formes verbales commencent à se ressembler (= réaction en chaîne)

!! importance de l’analyse diachronique : celle-ci permet de montrer et d’expliquer des évolutions
Selon une veille conception, l’évolution linguistique ( dans le sens d’une dégénération (dans ce cas-ci, les langues classiques sont conçues comme le stade de perfection)
( Otto Jesperson : les langues seraient sans cesse en progrès et deviendraient de plus en plus parfaites , harmonieuses = conception finaliste/ téléologique

!! Martinet : contre cette interprétation unidirectionnelle d’économie : toutes les langues connaissent une augmentation de l’expressivité et à la fois, une simplification : deux principes qui travaillent  l’un sur l’autre : une augmentation de l’expressivité va de pair avec une complexité plus grande/ une simplification consiste dans la disparition d’un certain nombre de distinctions ou d’unités
049. Pourquoi la méthode exclusivement inductive de la linguistique structurale est-elle insuffisante ?

critiques:

- corpus représentatif: pour juger de la représentativité, il faut connaître la langue (cfr. bon usage : raisonnement vicieux)

+ le corpus doit être ouvert: compléter et vérifier l’information > travail avec locuteurs natifs, informateurs

- on ne se limite pas à une simple méthode inductive, on dépasse les données du corpus

(Popper, Wiener Kreis: induction ne donne pas des vérités universelles, seules des hypothèses)

 il faut commencer par induction ce qui aboutie à une phase hypothético-déductive > tests visant à falsifier l’hypothèse (une hypothése est vérifiable mais jamais vérifiée)
remarque importante : la hypothèse n’est valable que pour la réalité qu’on a observé
-  aspect déductif de la grammaire: permet de rendre compte de phrases non analysées

puis phrases déduites devront être soumises au jugement du locuteur natif (encore un test de falsification)
- il faut adopter une stratégie comme si on apprend la langue: dégager les éléments et leur combinatoire + formulation d’une hypothèse


(trial and error) phrases sont acceptées ou corrigées par l’entourage

langue = capacité créatrice (<> structuralisme: inventaire statique d’éléments) = competence 

performance = mise en œuvre effective de la compétence linguistique

→ la dichotomie compétence – performance explique mieux la possibilité de générer toutes sortes de phrases
2.3. La grammaire générative
2.4. Le problème du "modèle" en diachronie
061. Comment se pose le problème de la description grammaticale dans une analyse diachronique ?

diachronie: approche traditionnelle dominante

tenir compte des données à observer et de leur specificté
par ex. langues mortes: méthodes inductives et taxinomiques structurales, corpus fermé

éviter la déduction, controle par des locuteurs est exclu

062. Caractérisez la conception et la méthodologie linguistiques des manuels de CHAURAND (19937) et d'

ALLIÈRES (19882).

Chaurand: traditionnel, parties du discours

Allières: traditionnel MAIS phonologie
3. Les unités phonétiques minimales
063. Qu'est-ce que la phonétique articulatoire ?

étudie comment les organes de l’appareil phonatoire produisent les sons

→ perspective adoptée dans le cours

064. Comparez les systèmes consonantiques du latin et du français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

examinent-ils ce volet de l'histoire du français ?
Le latin classique : 
- 6 consonnes occlusives :

	
	sonore/voisé
	sourd/non voisé

	bilabial
	[b]
	[p]

	apico-dental
	[d]
	[t]

	dorso-vélaire
	[g]
	[k]


+ labio-vélaires : [gb],[kp] << l’indo -européen
→ [gb] > [gw] : LINGUA : [lingba] > [lingwa]

→ [kp] > [kw] : QUANDO : [ kpando] > [ kwando]

- 3 constrictives:

	
	sourd

	labio-dental
	[f]

	apico-alvéolaire
	[s]

	glottal
	[h]


Evolution des constrictives :
	
	sourd
	sonore

	labio-dental
	[f]
	[v]

	     apico- alvéolaire
	[s]
	[z]

	dorso-palatal
	[  ]
	[  ]


A. Les labio-dentales
1. w  >  β  > v   POSITION INITIALE ou INTERVOCALIQUE
En Gaule la semi-consonne se transforme en une constrictive labio-dentale 

Exemple :

LAUARE [law’are] >> [laβare] >> [laver] >> [lave] laver
Remarque : graphie 

la consonne est rendue par le graphème <u> : <u> se réalise donc soit comme [u] ou [v] 
16e siècle : Pierre de la Ramée propose de réserver la graphie <v> pour [v] (lettres ramistes)
2. (p >) b > w     POSITION INTERVOCALIQUE
occlusive bilabiale → semi-consonne 

Exemple :

RIPA [r’ipa] >> [riba] >> [riwa] >> [rivə] >> [Riv] rive
Remarque :

Même évolution pour les groupes [pr] et [br] en position intervocalique :

APRILEM [apr’ile] >> [awrile] >> [avril] >> [avRil] avril
FEBREM [f’εbre] >> [fεwre] >> [fjevrә] >> [fjεvR] fièvre
!! Hypercorrections : on écrivait VIBA au lieu de VIVA

3. (w > ) gw > g
Au moment des invasions germaniques (5e siècle), la population romane ne prononçait plus la semi-consonne [w], sauf dans le groupe [gw]

Ce groupe s’est réduit à [g] vers le 12e siècle

* gw > g

Exemple :

LINGUA [l’engwa] >> [lengwә] >> [l~εngә] >> [lãg] langue
* Emprunts germaniques : w → gw > g 

Exemple : 

*WERRA [gw’εrra] >> [gwεrә] >> [gεrә] >> [gεR] guerre
Remarque : il y a aussi quelques mots latins qui ont suivie cette dernière évolution 

VADUM : gué

VASTARE : gâter

VESPA : guêpe

VAGINA : gaine
B. Les apico-alvéolaires
En roman : s > z

sonorisation de la constrictive apico-alvéolaire [s] en contexte intervocalique

Exemple :

CAUSA [k’awsa] >> [kawza] >> [ſczә] >> [ſoz] chose
Remarque :

1) graphie

- On a conservé le graphème <s> pour rendre le nouveau son.Ce graphème reçoit donc une valeur contextuelle :

   En contexte intervocalique, le graphème <s> rend la sonore [z]

- <ss> n’ a pas été sonorisé en position intervocalique et note donc le son [s]

2)  ns > s > z 

en position intervocalique le groupe [ns] se réduit à [s], qui a aussi connu la sonorisation en [z]

Exemple : 

SPONSA [esp’osa] >> [espoza] >> [espowzә] >> [epuz] épouse
C. La palatalisation et l’apparition des dorso-palatales [ſ] et [  ]

Palatalisation = processus dans lequel on réalise déjà le point d’articulation palatal de la voyelle qui suit, ce qui résulte en une consonne palatalisée ou « mouillée »

notation : gj, kj, ...
Remarque : la loi de Bartsch : en gallo-roman :avant la perte de la mouillure, développement d’une semi-voyelle  

                                                 [j] en position tonique libre devant [e] et [a] roman
Exemples de cette loi :

j + ‘e[  >  [jej]  >  [i] : CERA [k’era] >> [kjera] >> [tsjejrә] >> [tsirә] >> [sirә] >> [siR] cire
j + ‘a[  >  [j] + [e]  >  [je]  > e : CARUM [k’aro] >> [kjaro] >> [tjer] >>[ſjer] >>[ſεR] cher
-> 3 évolutions vers des palatales :
: 

[g]>[  ]                            [k]>[ſ]                            [k]>[s]

g                                      k                                      k

                           ↓                                      ↓                                      ↓palatalisation et mouillure
                                                 gj                                      kj                                      kj
             ↓                                      ↓                                       ↓dentalisation
                                                 dj   
tj                      
                                      ↓                                       ↓                                       ↓assibilation, création d’une affriquée 

                      ↓                                       ↓                                       ↓ perte de la mouillure

                       ↓                                       ↓                                       ↓réduction de l’affriquée
1. [g] > [  ] devant [i], [e], [ε] et [a] gallo-roman
Exemple :

GENTEM [g’εnte] >> [gjεnte] >> [djεnt] >> [d  jεnt] >> [d   ~εnt] >> [  ãnt] >> [  ã] gens
GAMBA [g’amba] >> [gjamba] >> [djamba] >> [d  jambә] >> [d  jãmbә] >> [  ãmbә] >>[  ãb] jambe
Remarques :

1) pas de palatalisation devant [a]

    - dans les autres langues romanes 
    - dans la Picardie et la partie septentrionale de la Normandie

  Exemple : GAMBA ( [gãbө]
2) [d] palatalisé par un yod subséquent
     ( même évolution

Exemple : 

DIURNUM [dj’orno] >> [djorno] >>[d  jorno] >> [d  orn] >> [  urn] >> [  uR] jour
3) graphie : 


- devant [o], [u] : <i> ou <j> : 16e siècle : Pierre de la Ramée propose de réserver <j> pour [  ] 
  cfr. jolie, jour

- devant [a] : pour [  ] : <i> ou <j> : même évolution

  cfr. jaune

 
      pour [g] : <g>

  cfr. garder, gaune dans la Picardie et Normandie

- devant [i], [e], [ε] : <g> pour [  ]

  cfr. large

2. [k] > [  ]

Contexte : devant [a] gallo-roman : évolution analogue

Exemple : 

CARUM [k’aro] >> [kjaro] >> [tjer] >> [t  jer] >> [t  jer] >> [  jer] >> [  εR] cher
Remarques :
1) pas de palatalisation devant [a]

    - dans les autres langues romanes 

    - dans la Picardie et la partie septentrionale  de la Normandie
    par ex. cambre [ kãbrө] au lieu de chambre 
2) graphie : 
    - notation de [  ] : <ch>
    - <c> devant [a] : [k]  surtout dans les mot provenant du <qu> en latin :

    Exemple :

    QUADRATUM [ kwadr’ato] >> [kwarre] >> [karre] >> [kaRe] carré    

3. [k] > [s] 

Contexte : devant [i], [e], [ε]


( l’assibilition a donné [tsj] et non [t  j]

Exemple : 

RADICINA [radek’ina] >> [radekjina] >> [ratjinә] >>[ratsjinә] >> [ratsinә] >> [rasinә] >> [Rasin] racine
Remarques :
 

1) même évolution lorsque 
    - [k] est suivie de [j]  ( [kj] > [kj] ) => DULCIA >> douce
    - [t] est suivie de [j]  ( [tj] > [tj] ) => CANTIONEM >> chanson
2) graphie :

[s] : <c> conservé

3) pertinence phonologique : 

   [s] < [k]      <-->      [s] 
CENTUM                    SENTIT

  cent            <-->           sent

4) [k] > [tſ]
- dans les autres langues romanes
- en picard

- en normand septentrional

Exemple :

CENTUM > [tſεt], graphie chent  au lieu de [sãt], graphie cent
Conclusion : 

                                            R                       F

[g]    + [i], [e], [(]             [d  ]             [d  ] > [  ]

        + [a]                           [g]             [d  ] > [  ]

[k]    + [i], [e], [(]              [tſ]              [ts] > [s]

        + [a]                          [k]              [tſ]  > [ſ]
D. LES NASALES

Latin : 2 consonnes nasales : [m] et [n]

Roman : apparition d’une 3e nasale : [л]

Graphie : <gn> ou <ign>

Résulte de la palatalisation de [n] en contact avec la palatale [j]

Exemple : 

MONTANEA [mont’anja] >> [montaлa] >> [montaлә] monta(i)gne
E. CHAURAND ET ALLIÈRES
Chaurand : 

· parle de la série fricative qui a été complétée

· parle du [v] anglais

· parle du son [d]

· parle des affriquées 

· parle de l’assibilisation de r apico-dentale

Allières

· schéma des cononnes

· chronologie des évolutions

· discussion quant à l’origine des changements

065. Comment s'explique la distinction entre le /h/ dit "aspiré" et le /h/ dit "muet" du français moderne ?

CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils ce problème ?

La constrictive médiane glottale [h]

En latin classique : amuïssement (On ne la prononçait plus.)

Exemples : 

1. HOSTIAE non OSTIAE  (Appendix Probi, 3e siècle)

2. IC au lieu de HIC

3. Hypercorrections : HAUE au lieu de AUE
Remarque : la [h] sera empruntée de nouveau des langues germaniques : de ces formes proviennent les mots avec un ‘h’ aspiré aujord’hui

Chaurand : /

Allières : en parle
066. Présentez le système vocalique du latin. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) évoquent-ils cet aspect de l'histoire du français ?
En général : voyelles = articulations les plus ouvertes

2 séries de voyelles :

1) voyelles antérieures ou palatales

2) voyelles postérieures ou vélaires

=> Cette opposition est liée à 

1) l’ouverture ou aperture : 3 degrés

1) minimal




2) moyen




3) maximal

2) l’arrondissement des lèvres

=>Système vocalique = Triangle




POINT D’ARTICULATION


A      +                                                                              +


P


E                  +                                                          +


R


T                                +                                   +                                


U                                            +        +


R                                                   


E
PALATAL
   CENTRAL

VéLAIRE

donc :
[a] : central : maximal

[i]   : palatal : minimal

[e] : palatal : moyen

[u] : vélaire  : minimal

[o] : vélaire  : moyen
MAIS : adapter triangle pour 2 raisons : l’arrondissement de lèvres et différence en longueur
1) Arrondissement des lèvres

[a]: 
 central  

maximal


non arrondi

[i]: 
palatal 

minimal


non arrondi

[e]:
palatal  

moyen


non arrondi

[u]:
vélaire  

minimal


arrondi

[o]:
vélaire 

moyen


arrondi

=> Triangle:

POINT D’ARTICULATION

     
 A  [i]






  [u]
MINIMAL


 P

 
 E

[e]



         [o]

MOYEN


 R


 T                                                                                   


 U                               
                   [a]                             

MAXIMAL


 R


 E
PALATAL

CENTRAL
    VÉLAIRE



N.ARRONDI
             N.ARRONDI
     ARRONDI                                                                                                                

2) Différence en longueur ou quantité vocalique  (de 5 à 10 voyelles)

[i :]
palatal
 n. arrondi
minimal          
 long

[i]
palatal
 n.arrondi
minimal

bref

[e:]
palatal
 n.arrondi
moyen

long

[e]
palatal
 n.arrondi
moyen

bref
[a:]
central
 n.arrondi
maximal

long 

[a]
cenral
 n.arrondi
maximal

bref

[o]
vélaire
 arrondi

moyen

bref

[o:]
vélaire
 arrondi

moyen

long

[u]
vélaire
 arrondi

minimal

bref
[u:]
vélaire
 arrondi

minimal

long

=> ou bien :



I
I
E
E
A
A
O
O
U
U

!!! Opposition en longueur = distinctive en Latin !!!

- : voyelle longue (tiret)

ˇ : voyelle brève (demi-rond)
Chaurand 

· structure triangulaire
· nouvelle série s’amorce quand u latin devient ü

 
Exemples: LAT: PURUM  ->
FR: pur
· eu fermé (peu) et eu ouvert (peur)
· ancien français: système vocalique + constitué   
· palette vocalique Français plus complexe que Latin

Allières 

· résume cette évolution
· système latin à trois degrés d’aperture se mue 

 
- à l’ouest en  système à quatre degrés.


i





u



e



o




ε







a
- à l’est conserve trois degrés




i



u





e

o






a

067. Pourquoi et comment la longueur vocalique du latin disparaît-elle ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) examinent-ils ce changement ?

<< Tendance à substituer l’ouverture par l’aperture comme trait distinctif

Conséquence : collision homonymique

Exemples :

MALUS
[m’alus]
« mauvais »

MALUS
[m’a:lus]
« mât de navire »

FILIA

[f’ilia]

« fille », nominatif-vocatif singulier

FILIA

[f’ilia:]

« fille », ablatif singulier

Substitution de cette perte par opposition en aperture



Ī
I
Ē
E
Ā
A
O
Ō
U
Ū




[Í]
[Ì]
[é]
[è]
[á]
[à]
[ò]
[ó]
[ù]
[ú]

Donc : dédoublement des trois degrés en six degrés

Mais : confusions !

1)voyelles longues : maintiennent timbre

2)voyelles brèves : seuls E et O maintiennent timbre

(1) E différent de E :

        PEDEM
[p’εde]
>
[p’je], graphie pied

        SERUM
[s’ero]
>
[s’waR], graphie soir

(2) O : même opposition : O et O

        BOUEM
[b’ כwe]
>
[b’wef], graphie buef(bœuf)

        FLOREM 
[fl’ore]
>
[fl’ewr], graphie fleur (fleur)

Mais : [ew] et [we] se réduisent à [ø] à la fin du 12e siècle : ° plus de confusion
        [b’wef]
>
[β’øf]
>
[b’oef], graphie bœuf

        [fl’ewr]
>
[fl’ør]
>
[floeR], graphie fleur

(3) : A et A aboutissent à [a]

        MARE
[m’are]
>
[mεR], graphie mer

        AMARUM
[am’are]
>
[amεR], graphie amer

(4) : [ì] et [ù] confondus avec [é] et [ó]

       SEMUL au lieu de SIMUL

       VEATOR au lieu de VIATOR
       COLOMNA au lieu de COLUMNA

confusion < le fait que I et E ont subi les mêmes évolutions que Ē et Ō

FIDEM [f’ede] > foi
GULA [g’ola] > gueule


Ī
I
Ē
E
Ā 
A
O
Ō
U
Ū



LAT
[í]
[ì]
[é]
[è]
[á]
[à]
[ò]
[ó]
[ù]
[ú]


FR
[i]
       [e]

[ε]
       [a]
              [ כ]                  [o]
              [u]

=> Triangle avec 4 degrés d’aperture

     



POINT D’ARTICULATION  


A   [i]






[u]
MIN.


P


E

[e]



      [o]

M.F.


R


T


  [ε]

     [כ]


M.O.


U                                 


R



     [a]



MAX.


E



PALATAL

CENTRAL

VéLAIRE



N.ARRONDI
N.ARRONDI
ARRONDI
                                                                                                                            

MAIS : [ε] et [כ] confondus avec voyelles fermées correspondantes en position atone
PERDENTEM
[pεrd’ente]  >  [perd’ente]  >  [pεRd’ã]

FIRMARE
[ferm’are]   >  [ferm’are]    >  [fεRm’e]


*MORIRE
[mכr’ire]        >  [mor’ire]        >  [muR’iR]


SUBINDE            [sow’ende]    > [sow’ende]     > [suv’ã]                                                                                      

Ī
I
Ē
E
Ā
A
O
Ō
U
Ū


[í]
[ì]
[é]
[è]
[á]
[à]
[ò]
[ó]
[ù]
[ú]

[i]
      [e]

[ε]
       [a]
              [כ]
       [o]
              [u]
 tonique

[i]

[e]

       [a]

[o]

              [u]
 atone

068. Présentez et commentez la diphtongaison des voyelles toniques libres en français. CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) étudient-ils cette évolution ?

D’abord il faut mentionner l’introduction d’une nouvelle longueur vocalique contextuelle qui est expliquée par le loi de position : 

* voyelle libre : syllabe ouverte :    [ allongement
* voyelle entravée : syllabe fermée :    ]    donne abrègement (il faut encore réaliser avec la portion de souffle réservée pour l’articulation de la syllabe, une ou plusieurs consonnes qui suivent)
Comment faire le découpage en syllabes ?

* VCV : la consonne intervocalique s’appuie sur la voyelle qui suit

* VCCV ( groupe disjoint) : la première s’appuie sur la voyelle qui la précède

                                           la deuxième s’appuie sur la voyelle subséquente

 !!!! voyelle romane suivie d’une seule consonne à la fin d’un mot : libre


cfr. MEL [m’εl]   ‘ε[

 !!!! groupes consonantiques (groupes conjoints) qui ne comptent que pour une seule unité :

à l’initiale d’un mot


br, pr, tr, dr, gr, kr    


bl, pl, gl, kl

 
sk, st, skr, sp, str

!! en roman : mots  commençant par [s] : insertion d’un [e] prothétique

 SCUTUM > eskuto > écu

Remarques :

1) la quantité vocalique est contextuelle et donc prédictible : elle n’est pas fonctionnelle .. elle n’a pas de pertinence phonologique

2) la loi de position s’est introduit après la disparition de la longueur vocalique du latin

PILUM < [p’elo]  ‘e[   ≠ * [p’ilo]  ‘i[
3) ancien français : certaines consonnes commencent à exercer une action allongeante sur la diphtongue [aw] latine et romane dans la position tonique libre

AURUM >> [‘כR] or

!! devant [z] et [vR] le [כ] se ferme toutefois en [o]

CAUSA >> [ſ’oz] chose

DONC : la diphtongaison s’effectue à cause d’un allongement double, provoqué par la loi de position et un changement de la nature de l’accent (accent musical/mélodique ( accent expiratoire/d’intensité)
Les voyelles toniques libres seront prononcées plus sonores et plus longues et puis elles seront diphtongaisées, à l’exception de [i] et [u].

Typologie : diphtongaison décroissante  v˘v

                  diphtongaison croissante      ˘vv

1) ‘([ :   (     >   ((   >  ((   >   j(    je        en roman

( diphtongue croissante (affaiblissement de l’élément inital)
( [e] dans syllabe ouverte:   p.e. pied

                Pedem > [p‘( d e] > [p’j e]          

( [(] dans syllabe fermée :   p.e. pierre

                Petra > [p’( t r a] > [ p’j e r (] > [ p’j ( r]      

2) ‘([: (   >  ((   >   ((   >   w(   >   w(   >   (   >   (    (   
( diphtongue croissante

( palatalisation du [כ] en [e]

( 12e siècle : [we] devient [ø]

(  [(] dans syllabe ouverte :   p.e. peut

            Potet > [p’( t e t] > [p’w ( t e t] > [p’w e t] > [p’( t] > [p’(] 

(  [(] dans syllabe fermée :   p.e. coeur

            Corem > [k’( r e] > [k’w ( r e] > [k’w e r] > [k’( r] > [k’( R]
( graphie : <ue>
3) ‘e[ :   e    >    ee   >   ee   >   ej   >   oj   >   w(   >   wa     (
( en gallo-roman ; diphtongue décroissante

( la palatale non arrondie devient une vélaire arrondie [ej] devient [oj]

     graphie : <oi>

( 13e siècle : renversement du sommet vocalique : ° diphtongue croissante

     [o] devient [w]

     [ j] devient [ε]

( [we] devient [wa]

                        [ε]

     graphie <ai>
4) ‘o[: o    >   oo   >   oo   >   ow   >   ew   > (   >   (  ( ()
( en gallo-roman : diphtongue décroissante

(vélaire arrondi devient une palatale non arrondie

   [o] devient [e]

    graphie : <eu>

( 12e siècle : [ew] devient [ø]

 => confusion entre <eu> et <ue> 

[(] dans syllabe ouverte

UOTUM [w’o t o ] >> [v’o w t o] >> [v e w] >> [v (] vœu

[(]dans syllabe fermée

HORA [‘o w r a] >> [‘e w r (] >> [‘( r (] >> [‘( R] heure
5) [a]: a   >   aa   >   ae   >   aj   >   e    (
( diphtongaison décroissante

(  [e] dans syllabe ouverte   
      CANTARE  [k a n t’a r e] >> [k a n t’a j r e] >> [( ( n t’e r] >> [( ( t’e]     chanter                                        

( [(] dans syllabe  fermée
     MARE [m’a r e] >> [m’a j r e] >> [m’e r] >> [m’( R] mer
( en faveur de la théorie de la diphtongaison (≠ simple fermeture) : devant les nasales (ont effectué une action conservatrice sur les voyelles précédentes)  s’est conservé l’ancienne graphie <ai>
PANEM  [p’a n e] > [p’a j n e] > [p’( j n] > [p’(] pain
CHAURAND

· parle des oppositions de base dans le système vocalique

· nomme les différentes diphtongues

ALLIÈRES

· fait une différence entre une diphtongaison conditionnée et une diphtongaison spontanée

· parle de l’évolution ultérieure des voyelles

· mentionne la loi de position
069. Comment s'est créée en français la série vocalique palatale arrondie ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

Cette série consiste en 3 éléments :

1) [y] provenant de [u]


( Chaurand en parle (p.9 et 22)


( Allières en parle (p. 19)

2) [ø] provenant de [כ] [o] et [ew]


( Allières p. 22

3) [œ] provenant de [ø]

(Chaurand p.22


( Allières p.22

070. Quelle est l'origine et quel a été le sort de la voyelle centrale qui s'est développée en français ? CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

Le [ә] est issu d’un amuïssement de voyelles atones, cad le [a] final.

Puis il a été employé comme soutien de la prononciation d’un groupe consonantique :

INTER >> intr >> entre [ãtRә] 

CHAURAND : p. 14

ALLIÈRES p.19

071. Esquissez l'histoire des phonèmes vocaliques nasaux du français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'évolution du français ?

· Au cours de la période de l’ancien français

· Condition : seules les voyelles suivies d’une consonne nasale sont nasalisées

· La nasalisation = un processus d’anticipation

L’abaissement du voile de palais (nécessaire pour obtenir la consonne nasale) est réalisé trop tôt. 

Exemple : BONUM >> bon
· En plus, les consonnes nasales <m> et <n> sont remplacées par double <m> ou <n>. 
Exemple (2) :  Done -----> donne

                        Feme -----> femme

· En ancien français, la consonne nasale qui a provoqué la nasalisation est toujours prononcée :

Donc 2 cas : - voyelle nasale parce qu’elle précède une consonne nasale.

                     - dans les autres cas, elle reste orale.        

Le trait nasal en ancien français n’est pas fonctionnelle,distinctive, mais seulement contextuel. Les nasales sont en distribution complémentaire avec les orales correspondantes.  Elles sont appelées allophones contextuels.
· Au cours de la période du moyen français : quelques nouvelles évolutions relatives à la nasalisation vocalique.

· 1) Les voyelles nasales sont dénasalisées quand la consonne nasale se maintient dans la prononciation.    

    Exemple (3) : ancien français : [~ynә]
                           Moyen français : [yn]
2) Mais les voyelles restent nasales quand la consonne nasale tombe.

    !! Donc le contexte qui a provoqué la nasalisation disparaît.

                  Le trait nasal se fonctionnalise, devient distinctif et donne lieu à 4 phonèmes nasaux.    


cfr. un bon vin blanc : ~(   ~ כ  ~ε ã

4) De plus, les voyelles qui restent nasales s’ouvrent et on obtient le schéma suivant :
[~y] ( [~oe]

[~i] ( [~ε]

[~ε] ( [ã]

[ã] = [ã]

[~כ] = [~כ]

· L’ordre temporel des 2 évolutions, à savoir la dénasalisation et l’ouverture des voyelles nasales :

· En général : d’abord  la dénasalisation, ensuite l’ouverture

· Mais : quelques cas qui n’obéissent pas à cet ordre
cfr. femme = [fam] au lieu de [fεm]
· Remarque : 

La voyelle [ã], issue de l’ouverture de [~ε], se confond souvent avec la voyelle [ã], issue de la nasalisation de [a].
( collision homonymiques ‘an’ et ‘en’
CHAURAND

· parle de la nasalisation et de la dénasalisation

ALLIÈRES

· en parle aussi

072. Quel a été le sort de la longueur vocalique qui se développe en français à partir du 12e siècle ? CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils ce problème ?

1) allongement vocalique devant [s] antéconsonantique

( comme la consonne disparaît, la longueur vocalique de cette voyelle devient contextuelle, donc distinctive
( graphie : on mettait encore le <s> comme signe diacritique marquant la longueur de la voyelle



à partir du 16e siècle, le <s> est suscrit, d’où l’accent circonflexe

Exemple :

FESTA >> fête [fε:tә]

2) la voyelle centrale [ә] s’amuït en hiatus

Exemple :

SECURUM >> [seyr] >> [sy:R] sûr

!! collision homonymique avec ‘sur’ < [syr] < SUPER

3) amuïssement de consonnes finales (en particulier du [s])( allongement de la voyelle précédente

Exemple :

AMICOS >> [ãmis] >> [ami:] = amis

!! collision homonymique avec ‘ami’ < [ami] < AMICUM

Remarques :

· parfois les voyelles allongées se différencient par leur timbre :

1. [a:] se vélarise en [ :]

ex. pâte

2. [כ :] se ferme en [o:]

3. [כ], issu de [aw]( issu de la vocalisation de [l] antéconsonantique en ancien français) se ferme en [o:]

( confusion !!
· les grammariens du 15e siècle et 16e siècle concevaient la différence en longueur comme une maruqe distinctive. De cette façon, ils rapprochaient le français du latin. Mais la longueur non contextuelle des voyelles n’est jamais parvenue à s’imposer sauf dans la Wallonie.

ex. fête [fε :t]   versus  faite  [fεt]

La plupart de ces voyelles allongées se sont assez vite confondues avec les voyelles brèves correspondantes.

CHAURAND

· parle de la diphtongue [aw] issue de [a] et [l] vocalisée

075. Caractérisez la nature et la place de l'accent en latin. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils ce problème ?

- La quantité vocalique forme la base de l’accentuation

- Le latin a un accent mélodique/musical

( la voyelle accentuée est donc prononcée sur un ton plus haut (d’où la terminologie ‘tonique’)

-règles pour déterminer la place de l’accent

1) la syllabe finale ne porte jamais l’accent : pas d’oxytons


sauf les mots monosyllabiques : ex. MEL

2) les mots bisyllabiques (les dissyllabes) portent l’accent sur la première syllabe = la pénultième : paroxytons

3) les polysyllabes sont aussi des paroxytons (à condition toutefois que cette syllabe contienne un élément vocalique long, comme une diphtongue ou une voyelle longue, ou bien une voyelle brève suivie de 2 consonnes)

exception : Integrum

4) des polysyllabes avec une voyelle brève dans la syllabe pénultième portent l’accent sur l’antépénultième : proparoxytons
Conclusion : l’accent est fixe, prédictible ( non distinctif

ALLIÈRES : 

* mentionne l’accent mélodique
076. Expliquez la nature et la place de l'accent en français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

L’accent tombe au même endroit qu’en latin.

ex. FRAGILEM >> frêle

Ça veut dire que l’accent tombe sur la dernière syllabe prononcée pleinement.

L’accent est donc fixe, prédictible vu qu’il dépend des limites des mots ( pas distinctif

CHAURAND

* parle de la place de l’accent en ancien français : la dernière ou l’avant-dernière syllabe
077. Qu'est-ce que la proclise qui se développe en roman et quelles en sont les conséquences ? CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils ce changement ?

En latin, on avait des éléments monosyllabiques qui étaient des prépositions, des conjonctions, des adverbes ou des pronoms comme IN, ET, NON et ME…

Ils se rattachaient normalement à un autre élément et sur le plan phonétique, ils constituaient avec celui-ci un groupe ou un syntagme. S’ils précédaient cet autre élément, ils perdaient en général leur accentuation propre. Ce phénomène est désigné par le terme ‘proclise’. 

Dans le cas du pronom ME, s’il suivait le verbe, il conservait son accent, ce qui a abouti à la forme ‘moi’, devant le verbe, la forme ME s’est conservée.

ALLIÈRES :

· parle du changement de l’accent si les pronoms personnels précédaient le verbe ou pas

081. Comparez les systèmes phonologiques du latin et du français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

4. Le système graphique
082. Qu'entend-on, dans le cadre de l'analyse de la langue écrite, par la graphétique et la graphématique ?

* graphétique : discipline qui se consacre à la description des oppositions graphiques <a> <A>

( connaît une branche appelée ‘graphologie’ = l’étude des lois physiologiques et psychologiques qui déterminent l’acte d’écrire.

* graphématique : discipline qui étudie seulement les éléments graphiques pertinents <a> <e>

085. Caractérisez le système graphique du latin. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

- l’écriture latine se compose de 21 lettres héréditaires :


ABCDEFGHIKLMNOPQRSTUX

  et de 2 lettres empruntées au grec : YZ

- l’écriture latine est phonologique ou alphabétique : chaque graphème correspond à un seul phonème.

  Ce type d’écriture est oblige de rendre les modifications que le système phonologique subit, elle doit donc s’adapter à l’évolution de la prononciation.

- seulement ces 11 lettres ont un signifiant sonore univoque :


BDFGLMNPRST

( les lettres qui représentent les voyelles ne révèlent rien du caractère long/bref de celles-ci quoi que la longueur vocalique soit un trait distinctif au latin

(il n’y pas de lettres spécifiques pour les semi-consonnes


[j] = <i> IAM

                  = <e> CAELUM


[w] = <v> VINUM

( certaines lettres sont superflues


[k] = <q> QUI


     = <k> KALENDAS    ( 2 graphèmes pour un phonème)

           
[ks] = <x> ( le graphème désigne 2 phonèmes)


[i] = <y> 


   = <i>


<h> = / depuis l’époque classique on ne prononçait plus le ‘h’, mais on l’écrivait encore

CHAURAND

* le latin connaît 5 signes pour les voyelles

ALLIÈRES

* mentionne que le <h> est muet en latin

* mentionne que <i> et <u> avaient une double valeur
086. Caractérisez le système graphique de l'ancien français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

- on respecte le principe phonologique de l’alphabet latin : les copistes suivaient en général les évolutions phonétiques :

1) <o> ( <ou>


     [o]   (  [u]


2) <m> ( <n>


     [m] (   [n]

 
!! collision homonymique et graphique : non < NOMINEM / non <NON


3) amuïssement des consonnes finales


ex VENDO >> <vent>


(2) + (3) => rupture formelle avec les lexèmes de la même famille

- on introduit de nouveaux phonèmes comme [z], issu de la sonorisation de [s] latin en position intervocalique


ex. CAUSA >> chose 

  ( solution dans la graphie : on conserve le graphème <s> : entre deux voyelles elle a donc la valeur contextuelle de [z]

   MAIS : on employait aussi le <s> pour marquer l’allongement des voyelles devant ‘s’ antéconsonatique

               et <s> pouvait désigner [s] aussi

CHAURAND

* parle de la polyvalence des signes ( <u> et <i>)

* parle des différences d’aperture entre, o, e et כ , ε qui ne se notaient pas dans la graphie

* mentionne que <ill> désignait [λ]
* ‘les changements phonétiques en ancien français accentuent le divorce entre écriture et prononciation’

* <ai> = [ε]

* <oi> = [we] puis [wa] ou [ε]

* <c> = [s] ou [k]

* mentionne le fait que des signes nouveaux sont employés en parallèle avec les vieux.

087. Caractérisez le système graphique du français moderne. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (1988)

examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

- on abandonne de plus en plus le principe alphabétique

- on insère des lettres ‘étymologiques’ qui doivent restituer le lien formel avec l’étymon latin


< pédantisme latinisant des scribes


< facilitation de la tâche des traducteurs


< paiement à la ligne des copistes : plus de lettres, plus d’argent


< l’écriture gothique connaissait des lettres très petites, plus de lettres facilitent le déchiffrage

< des évolutions phonétiques et phonotactiques (qui dépassent le niveau du mot) qui ont crée des  nouvelles allomorphies

( certaines lettres ont reçu un nouveau statut morphophonologique : selon le contexte, elles reçoivent une autre interprétation

ex. plus  [plys] disons plus + pause


[plyZ] plus un + initiale vocalique


[ply:] plus jamais + initiale consonantique

les unités phonologiques [s], [z], [ :], sont alors des réalisations d’une unité plus abstraite, à savoir, un morphophonème °S

(description structuraliste du type ‘item and arrangement’)

( une écriture morphophonologique fait la distinction des unités significatives sans passer par le niveau phonologique 

ex. distinction entre plus et plu

et cette écriture relie les mots qui sont construits sur le même morphème de base 


ex. plus et plusieurs

( conséquence :

· on conserve des graphies anciennes pour conserver la clarté de provenance

ex. chair vs chère

· on revient d’une écriture phonétique

ex. <grant> devient <grand>


( remarques :

· on applique des lettres empruntées dans tous les mots corrélés

ex. corporel >> corps

· on obtient en fait deux systèmes : parfois on applique une écriture morphophonologique pour mettre en évidence les liens

ex. mets/mets/met/mettons = même radical

mais parfois on a gardé l’écriture phonologique de l’ancien français

ex. dors /dormons = 2 radicaux

· l’Académie française a toutefois éliminé des graphies étymologiques peu importantes

CHAURAND :

· parle des deux systèmes dans la graphie

· parle de leurs défendeurs respectives

· parle de nouvelles évolutions

ALLIÈRES

· parle des évolutions du 13e siècle jusqu’au 15e siècle

5. Les unités significatives simples
088. Qu'entendons-nous par morphème et combien de types de morphèmes distinguons-nous ?

morphème = unité significative simple, sens n’est plus divisible p.ex. chat

· fonction :

· rendre des concepts simples (1)

· rendre des concepts complexes (1+2)

· rendre des relations/catégories syntaxiques (1+2+3)

· types:

1. lexical, base du lexique



plusieurs milliers

combinatoire restreinte

2. dérivationnel, former des lexèmes complexes
quelques centaines
combinatoire plus grande

3. grammatical, intégrer dans la phrase

quelques dizaines
combinatoire très étendue

( combinatoire est inversement proportionnelle à l’importance numérique (< analyse distributionelle)
089. Qu'entendons-nous par morphologie lexicale et pourquoi rejetons-nous l'approche de la lexicographie

traditionnelle ?

morphologie lexicale =  étudie la combinaison de morphèmes dérivationnels + lexicaux

mot: unité mal définie et délimitée > lexème = morphème lexical (+ morphèmes dérivationnels)

lexicographie traditionnelle: dictionnaire

classe les mots en fonction de leur forme > ne décrit pas la structure sémantique


ordre alphabétique > ne fait guère apparaître la structure formelle du lexique

lexèmes se forment d’un signifiant et d’un signifié > faire ressortir forme et sens 

( cerner les rapports associatifs au niveau des formes et des sens
( étudier les possibilités de généralisation et les entraves qui excluent certaines combinaisons
090. Comment concevons-nous l'étude formelle de la morphologie lexicale ?
étant donné que les lexèmes se composent d’une forme signifiante et d’un sens signifié, la morphologie doit faire ressortir les structures formelles et sémantiques du lexique

1) décrire les rapports associatifs : montrer quels sont les morphèmes lexicaux et comment ceux-ci donnent naissance aux lexèmes concrets par la combinaison avec des morphèmes dérivationnels ou par des mécanismes de composition.

- dérivation : admirer – admirable


- composition : timbre – timbre-poste
2) dans quelle mesure ces rapports sont-ils généralisables( est-ce qu’il y a des entraves :

     plus il y a d’entraves ; excluant certaines combinaisons, plus la structure formelle est ressentie comme complexe et opaque et plus l’interprétation sémantique des lexèmes pose des problèmes.

091. Caractérisez la structure formelle du lexique latin. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES(1988) étudient-ils cet

aspect de l'histoire du français ?

· transparente : on reconnaît aisément les morphèmes lexicaux et les morphèmes dérivationnels avec lesquels ceux-ci se combinent. Ces combinaisons sont d’ailleurs largement généralisables, car la plupart des préfixes et suffixes ont une fonction spécifique.

· naturelle : les familles de mots et leurs liens de parenté sont facilement discernables. La structure formelle guide et appuie l’interprétation sémantique.

092. Caractérisez la structure formelle du lexique français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

· opaque : dans nombre de lexèmes on n’entrevoit plus très bien les morphèmes lexicaux ni les morphèmes dérivationnels avec lesquels ceux-ci se combinent. Les combinaisons qu’on reconnaît ne sont guère généralisables. La raison en est que la plupart des préfixes et suffixes n’ont plus de fonction spécifique et offrent une combinatoire assez irrégulière et restreinte.
ex. certains mots se combinent avec – ant/ tion/ eur/ ment
· artificielle : on reconnaît difficilement les familles de mots et leurs liens de parenté. La structure formelle n’appuie plus l’interprétation sémantique. Il arrive dès lors qu’on établit parfois des liens sémantiques qui ne se justifient pas étymologiquement ( étymologie populaire ex.fouailler

ex. ABREVIARE > abréger

     BREVEM > bref

En français moderne, le sens est très souvent le seul élément qui permette de reconstruire les liens qui unissent les lexèmes. 

(structuration essentiellement sémantique
   = caractère abstrait du vocabulaire français

(due à trois facteurs diachronique : (93 + 94 + 95)
CHAURAND :

* parle des divers suffixes qui sont issus d’un seul suffixe latin (et leur emploi assez libre encore)

* parle des suffixes et des préfixes en moyen français

* parle aussi des suffixes et des préfixes aujord’hui
093. Comment les évolutions phonétiques ont-elles influencé la structure formelle du lexique français ?

CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

En gallo-roman et en ancien français, un très grand nombre de changements phonétiques se produisent , qui détruisent souvent l’unité formelle des morphèmes lexicaux.
FOCUM >> feu

FOCATIUM >> fouage

FOCARIUM >> foyer

CHAURAND :

* parle du préfixe trans en latin qui donne tres-/tra/trans/ en ancien français
094. Pourquoi le vocabulaire français a-t-il été latinisé à partir du 14e siècle et comment cette latinisation a-telle

influencé la structure formelle du lexique ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet

aspect de l'histoire du français ?

· ( dès le 13e siècle) traduction de textes latins : pour résoudre le problème des concepts pour lesquels la langue vernaculaire n’avait pas de lexèmes, les traducteurs relatinisent parfois le sens de lexèmes existants, mais le plus souvent ils recourent à la solution plus facile de l’emprunt

· transformation en une véritable mode/manie

Il s’ensuit que : à un seul morphème lexical latin correspondent souvent dans le vocabulaire du français moderne, deux formes assez différentes

1)une forme populaire, travaillé par les évolutions phonétiques du gallo-roman et de l’ancien français

ex. douter, doute
2)une forme savante, en général très proche de l’étymon latin.

ex. dubitatif
Les différences entre les deux formes sont souvent si profondes qu’il est impossible de les décrire comme 2 allomorphes d’un même morphème lexical.
CHAURAND :

* parle de la relatinisation
095. Comment l'épuration de la langue à partir du 17e siècle a-t-elle influencé la structure formelle du lexique ?

CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

   XVI (dictionnaire de l’Académie en 1694) :un très grand nombre de lexèmes dérivés sont éliminés en fonction du principe qu’il faut restreindre le nombre de mots et de formes employés pour désigner une notion.

Les procédés dérivationnels ont été triés de façon assez capricieuse, ce qui explique la combinatoire irrégulière de la plupart des préfixes et suffixes du français moderne.
CHAURAND :

* parle d’un cartésianisme qui pénètre la langue
096. Pourquoi faut-il prévoir, à côté d'une analyse formelle, une analyse sémantique du lexique ?

Bloomfield, behaviorisme: objet d’analyse est la forme


le sens n’est jamais directement accessible, relève du savoir commun + calque de l’analyse formelle


(toute différence sémantique doit être signifiée par une différence formelle)

MAIS: rapport entre sens et forme souvent équivoque

- homonymie: lexèmes différents se confondent à la suite d’évolutions phonétiques (collision homonymique)

ex. louer < LAUDARE / LOCARE
- polysémie: confusion formelle, un lexème plusieurs sens

ex. une lettre = un signe graphique / un texte écrit dirigé à qqn
- synonymie: forme différente, même sens


absolue: formes peuvent se substituer dans n’importe quel contexte (fricative = constrictive)

contextuelle/partielle: substitution impossible dans certains contextes

apparaît surtout dans les secteurs techniques

synonymie à cause de
- évolutions phonétiques différentes




- latinisation




ex. raide / rigide < RIGIDUM
analyse sémantique autonome s’impose + principe sémantico-formel (à chaque différence de sens correspond une différence de forme quelque part dans le message (il faut étudier le contexte !)
NB: description sera inévitablement indirecte

ex. Sémantique structurale de Greimas
097. Qu'est-ce que l'analyse componentielle ?

fin des années ’40 analyse componentielle/ technique taxinomique < années ’30, champs sémantiques avec une structure conceptuelle ont besoin d’un méthode pour les analyser
méthode distributionnelle (on fait apparaître un lexème dans certains contextes pour définir ses traits) pour cerner les éléments constitutifs du sens = sèmes, composants sémantiques

( concept = paquet de traits sémantiques
problèmes: statut des traits sémantiques, fondamentaux ou plus marginaux, dénotation (nécessaire) et connotation (occasionnelle) 
( solution : abandonner l’idée aristotélicienne du concept, fondée sur des conditions nécessaires et suffisantes pour obtenir une définition plus souple, prototypique > noyau sémantique + traits secondaires

NB: la sémantique traditionnelle distingue également sens propre et nuances
098. Qu'entend-on par analyse en "champs sémantiques" ?

- tout comme les phonèmes, les concepts signifiés dans une langue ne peuvent être définies que les uns par rapport aux autres

- les concepts se rapprochent et se distinguent les uns des autres par certains traits, qui permettent de les grouper et de les répartir.
- il y a aussi des relations hiérarchiques entre certains concepts

                         ( hyperonymes vs hyponymes/ génériques vs. spécifiques
Les concepts s’organisent donc en un système en ce sens qu’ils se délimitent réciproquement et tirent leur valeur de la position qu’ils occupent les uns par rapport aux autres.

( grouper les concepts en champs sémantiques : Trier : l’image du champ électrique, où les éléments s’attirent ou se repoussent aussi.

099. Qu'est-ce que la "structure conceptuelle" d'une langue ?

La structure conceptuelle est l’ensemble des ‘sens’ ou des ‘concepts’ d’une langue en fonction de certains de leurs traits sémantiques. Grâce à ses traits, on peut les regrouper dans des champs sémantqiues.

Ses champs s’enchevêtrent et se recouvrent partiellement.

Conséquence : les structures conceptuelles sont immanentes vu qu’en principe, chaque langue a une organisation conceptuelle propre. Celle-ci démontre comment une communauté linguistique conçoit la réaltité/le vécu.
// hypothèse de Sapir et Whorf : « chaque langue est un système reproductif pour l’expression des idées »

100. Comment se pose le problème des "entraves sémantiques" ?

-en indiquant par quels rapports les différents concepts du lexiques sont reliés les uns aux autres, la structure conceptuelle montre aussi quelles combinaisons de concepts et donc de lexèmes sont possibles dans la langue et quelles combinaisons sont exclues. 
( l’organisation interne du système implique certaines entraves (certains traits sémantiques sont compatibles, d’autres pas)
-la structure conceptuelle comme entrave :

  elle impose une dissection particulière, qui ne correspond pas toujours à l’exprimer concrète de l’individu. La langue peut être comparée à une grille à travers laquelle nous observons la réalité, mais dont les barreaux imposent un découpage particulière de cette réalité.
101. Pourquoi la structure conceptuelle d'une langue s'adapte-t-elle sans cesse ?

La langue peut être insuffisant pour l’individu pour s’exprimer, alors il invente d’autres moyens pour s’exprimer quand même.

cfr. Wittgenstein : les problèmes philosophiques sont en fait des problèmes de langage : nous n’avons pas les moyens linguistiques pour parler de Dieu, l’Être …
102. Comment la structure conceptuelle d'une langue s'adapte-t-elle ?

- par néologie: souvent empruntés et dans les domaines techniques

p.ex. 13e latinisation du vocabulaire (rôle de la traduction : les traductions sont des médiateurs)
p.ex. franglais

- par transgression des contraintes de la structure conceptuelle: 

figures de style/procédés poétiques > tropes, transfers de sens

1. métaphore: rapprocher et confondre deux concepts : cette femme est une rose

( synesthésie: domaines de la perception (type partciulier de métaphore) : l’ouïe vs la vue

3. métonymie: fusion de concepts contiguës sur le plan spatial, temporel ou logique


ex. Il boit un verre
( important procédé de changement de sens : un assez grand nombre de formes ont pris un autre sens à la suite de ces figures de style 


ex. chef < CAPUT (tête) : métaphore

                    feu < FOCUM (foyer) : métonymie
103. Caractérisez la structure conceptuelle de l'ancien français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

476 : chute de l’empire d’Occident

( adaptation à la civilisation médiévale (résulte des invasions germaniques) : la langue reflète la société médiévale
( notions relatives à l’organisation politique romaine sont remplacés par les concepts caractéristiques de la féodalité ( (francique)

( le droit coutumier d’origine germanique impose ses concepts spécifiques
( réduction des domaines savants : terminologie grammaticale et scientifique ne se développe plus
(le champ sémantique de la religion est complètement restructuré sous l’influence du christianisme 
CHAURAND :

* parle des mots savants en ancien français
104. Caractérisez la structure conceptuelle du français classique et moderne. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

XIV : humanisme  (
XVI : Renaissance(     importance de la civilisation classique

(terminologie juridique savante : latinismes

ex. légal , patrimoine
(littérature inspirée par les modèles antiques, étude de la rhétorique classique :

           vocabulaire littéraire+emprunts greco-latins

ex. allégorie , élocution
(idées démocratiques( nouvelle terminologie politique( emprunts greco-latins

ex. anarchie, république

La latinisation systématique du vocabulaire rapproche de nouveau la structure conceptuelle du français de celle de sa langue-mère.
XIX : civilisation européenne moderne :

-expansion considérable du lexique qui présente un grand nombre de champs sémantiques nouveaux

-influence des termes d’origine populaire : 
· abrègement de formes

ex. adolescent : ado

· emploi d’acronymes

ex. bande dessinée : BD

· le verlan


ex. café : féca

· invasion de termes anglais
ex. stress : stressé

· acronymes d’origine anglaise
ex. CD : cédé

CHAURAND :

MOYEN FRANÇAIS

· parle de la relatinisation dans le domaine scientifique 

· parle des traductions de la Bible en français

· parle de l’influence des modèles classique sur le lexique

XIX

· parle des argots et les patois

· parle du goût pour l’archaïsme

· parle du vocabulaire politique

· parle du vocabulaire technique

XX

· parle du rôle de la publicité pour le lexique

· parle du franglais

· parle du vocabulaire technique

105. Présentez l'objet et la méthodologie du Französisches Etymologisches Wörterbuch de VON WARTBURG

(1922ss.). CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils ce dictionnaire ?

S’inspirant des principes de Saussure, décrire le développement des familles des mots en adaptant une classification étymologique : toutes les formes attestées au cours de l’histoire du français sont groupées, avec tous leurs sens en un article, en tête duquel figure l’étymon. Les étymons mêmes sont classés dans l’ordre alphabétique.

(un problème se pose pour les formes dont l’étymon est inconnu/ douteux : pour ces formes Hallig (son élève) emploiera une classification conceptuelle 
                   =  système établi en fonction des mots et partant des concepts du français moderne
Les auteurs s’affirment que leur schéma se veut un système universel de classification conceptuelle. Ils s’écartent ainsi du principe structural de l’immanence et se rallient à l’idée traditionnelle d’un système logique universel, indépendant de toute langue particulière.
Quelques parties de ce système
(descriptions onomasiologiques : étude des mots qui rendent des concepts
(sémasiologie : étude des sens des mots
6. Les structures significatives complexes
6.0. Les mécanismes de liaison
106. Qu'entendons-nous par "structures significatives complexes" et quels sont les mécanismes de liaison qui

interviennent dans la formation de celles-ci ?

structures significatives complexes = lexèmes qui s’assemblent en groupes/syntagmes

> constituants immédiats de la proposition (phrase simple)

- syntagme nominal: sujet

- syntagme verbal: prédicat
combination de propositions: phrase complexe

morpho-syntaxe: étude des syntagmes et des phrases, comment les lexèmes se groupent-ils?

mécanismes de liaison à l’intérieur de la phrase simple
- morphèmes grammaticaux: marquent la fonction du lexème dans le syntagme ou la phrase


- flexionnels, s’agglutinent


- libres/analytiques

- ordre, distribution
107. La distinction entre morphèmes grammaticaux "flexionnels" et "libres" se justifie-t-elle et quelle est son

importance pour une étude diachronique du français ?

distinction entre morphèmes flexionnels et libres a été critiquée, parce qu’ils rendent souvent des fonctions analogues

> se fonde sur la notion traditionnelle de “mot”: séparation par des blancs


MAIS: raisonnement circulaire (les blancs y sont parce qu’on les considère comme 2 mots)
NB: ancien français : agglutinations de l’article et des substantifs (comme il s’aggisait d’un seul mot)

distinction peut être maintenue à cause de critères distributionnelles:

- libres: antéposé + lien syntagmatique plus souple (possibilité d’intercaler d’autres mots)

- flexionnels: postposé + lien moins souple  (impossible d’intercaler d’autres mots)
6.1. Les morphèmes grammaticaux flexionnels
108. Comment peut-on établir les "classes flexionnelles" d'une langue ?

1) énumerer les morphèmes flexionnels
2) analyse fonctionnelle:

cerner le sens: fonction syntaxique

analyse formelle:

décrire les contextes, les mots qui déterminent et sont déterminés

> établir des catégories flexionnelles qui rassemblent les éléments avec une même fonction
3) groupe flexionnel = ensemble de lexèmes auxquels un système flexionnel s’applique, mêmes catégories flexionnelles
4) classe flexionnelle = ensemble de lexèmes qui présentent les mêmes oppositions (mais éventuellement par des morphèmes flexionnels différents)
NB: définition fondé sur des traits syntaxiques (et non sémantiques) : mêmes rapports avec les autres éléments de la phrase
NB: neutralisations formelles, certaines formes se confondent


MAIS: principe sémantico-formel: opposition doit être marquée au moins une fois dans l’ensemble de la classe par un morphème flexionnel spécifique
109. Qu'entendons-nous par la "structure flexionnelle" d'une langue ?

structure flexionnelle = l’ensemble des classes flexionnelles, 

        regroupement des lexèmes en fonction de leur comportement syntaxique

langue flexionnelle: structure flex. coïncide avec les parties du discours, classes de mots

110. Présentez les flexions nominales du latin. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect

de l'histoire du français ?
Le latin connaît deux classes de lexèmes : les noms et les verbes.

La déclinaison présente 12 oppositions, fondées sur la catégorie binaire du nombre et la catégorie sextuple du cas. Le nom possède en outre un genre mais cette catégorie est permanente. 
Le nom peut être déterminé par plusieurs sortes de lexèmes qui s’accordent avec lui. Tous ces lexèmes présentent nécessairement une flexion en genre, en nombre et en cas. A ces 3 catégories flexionnelles peuvent s’ajouter des catégories plus spécifiques : 

1) le relatif-interrogatif-exclamatif : qui,quae, quod, …
2) le démonstratif :
   ( caractérisé par la catégorie déictique, qui indique en principe la proximité par rapport à la personne verbale

   ( emplois phoniques : anaphore, cataphore
   ( valeurs péjoratives (iste) /laudatives (ille)

3) le possessif : meus, tuus, …, eius

4) le numéral :
    ( caractérisé par la catégorie numérale : cardinal (SEPTEM), ordinal (SEPTIMUS), distributif (SEPTENI), multiplicatif (SEPTEMPLEX)
    ( opposition en emploi grammatical : adjectif (SEPTIMUS), adverbe (SEPTIMO, SEPTIES)

5) l’adjectif qualificatif : 

    ( degrés de signification : le positif (DURUS), le comparatif (DURIOR) le superlatif (DURISSIMUS)

    ( 2 flexions adjectivales (DURUS, US, A / FORTIS, IS, E)

    ( 108 oppositions dans l’emploi adjectival + 3 formes adverbiales : 111 oppositions

ALLIÈRES :

* effleure le système flexionnel latin 
111. Présentez les formes "personnelles" de la flexion verbale du latin. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

conjugaison, catégories flexionnelles

- voix (diathèse): actif-passif NB: ternaire en indo-européen
- aspect: duratif (infectum) - accompli (perfectum) NB: indo-européen ponctuel, latin perfectum historicum

- temps: présent-futur-passé

- mode
- personnel: indicatif (réel) - subjonctif (virtuel) - impératif (ordre)


- nominal: infinitif (nom du verbe) - participe (adjectif du verbe)

- personne verbale: locutif - allocutif - délocutif NB: seul aux modes personnels (combinaison avec la catégorie flexionnelle du nombre : singulier-pluriel)

traditionnellement quatre conjugaisons mais en fait beaucoup plus de différences

287 oppositions: 254 par flexion, 33 analytiques

ALLIÈRES :

* p.63-65

112. Présentez les formes "nominales" de la flexion verbale du latin. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

· nominalisations du verbe : 
infinitif

gerundium (accusatif, génitif, datif, ablatif)

supinum (accusatif, abalatif)
· adjectivalisation du verbe : participium praesens

                                                   gerundivum

                                                   participium futurum

                                                   participium perfectum
ALLIÈRES :

* parle de l’infinitif et du participium praesens en latin

113. Quel est le statut morpho-syntaxique du pronom personnel ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

étudient-ils ce problème ?
pronom personnel: système intermédiaire entre nom et verbe



   réalisation indépendante  la catégorie de la personne verbale (emploi emphatique)

tradition: pronom, peut remplacer un nom

approche pronominale: noms remplacent des pronoms, aborder la syntaxe à partir des pronoms et des verbes

( dans cette approche, le nom est un pro-pronom

( il faut examiner comment les noms peuvent remplacer les pronoms
114. Comment la structure flexionnelle du latin reflète-t-elle l'organisation fondamentale de la phrase dans les

langues romanes ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils ce problème ?
latin: opposition fondamentale entre noms et verbes

        reflète organisation de la phrase: noyau prédicatif + fonctions qui s’y greffent (P ( SN+ SV)

syntagme verbal: verbe + syntagmes nominaux (SV ( V (+ SN1 + SN2+ ….)
syntagme nominal: déterminants du nom 

- actualisateurs, précisent la référence, l’extension, s’excluent mutuellement

NB: référence toujours indiquée, eventuellement par zéro

- numéraux, adjectifs qualificatifs: lexèmes, combinatoire plus libre

SN ( Act (+ NUM1+ NUM2+ Adj1+ Adj2+…) N (+ Adj3 + Adj4+ …)
- expansions d’autres syntagmes nominaux, phrases relatives


NB: peuvent se rattacher également à l’adjectif
ALLIÈRES :

* il reprend la distinction entre SN et SV
115. Sur quoi se fonde la typologie qui distingue entre langues isolantes, langues flexionnelles agglutinantes et

langues flexionnelles fusionnantes ?

langues synthétiques/flexionnelles: morphèmes grammaticaux liés

typologie des morph. flex.

- agglutinants: rapport univoque entre signifiant et signifié, représentent une catégorie flexionnelle : TURC
- fusionnants: plusieurs catégories dans un seul morphème : ANCIEN FRANÇAIS, LATIN
langues analytiques/isolantes: morphèmes grammaticaux libres : CHINOIS
116. Quelle est l'importance de la typologie qui distingue entre langues isolantes, langues flexionnelles

agglutinantes et langues flexionnelles fusionnantes, pour une analyse diachronique de la morpho-syntaxe

du français ?
Cette typologie des langues a donné naissance à une théorie diachronique qui croit que ces 3 types de langues représentent autant de phases historiques par lesquelles les langues passent successivement.

(phase isolante= analytique

(phase agglutinante

(phase fusionnante

=> on croit que le français a suivi cette évolution

117. Présentez et commentez la réduction de la flexion du nom en français. CHAURAND (199375) et ALLIÈRES

(19882) examinent-ils ce changement ?

· dans une première phase, la catégorie du cas disparaît ; les fonctions casuelles sont rendus de plus en plus  par la distribution et par des prépositions
( d’abord il y a une réduction à 3 cas :

1) nominatif + vocatif : sujet

2) génitif + datif : régime1

3) accusatif + ablatif : régime 2

( puis à deux cas : sujet vs. régime
· XV : amuïssement des consonnes finales, en particulière de s final (qui marquait le pluriel), la flexion en nombre disparaît aussi
· En français moderne, le morphème du pluriel n’apparaît plus que dans certaines liaisons archaïsantes. Dans quelque noms, l’ancienne opposition flexionnelle est rendue par des alternances (cheval-chevaux), dans la plupart des cas toutefois, la prononciation du nom reste invariable
A partir du XV, le nombre est rendu au niveau du syntagme nominal :

pour cela l’opposition le, les menacée se rétablie

et on introduit l’article partitif au lieu du morphème zéro
CHAURAND :

· parle de l’affaire du copiste

ALLIÈRES :

· parle de cette réduction de façon très détaillée

118. Présentez et commentez la réduction de la flexion des déterminants nominaux en français. CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils ce changement ?

1) perdent la flexion en cas, sauf le pronom personnel a maintenu 
sa flexion ternaire: sujet, régime 1 (objet direct), régime 2 (objet indirect) Il le lui


ou binaire : sujet vs. régime Je me

MAIS: la flexion a disparu dans la première et deuxième personnne du pluriel (nous et vous)
2) opposition en nombre se maintient, mais par sous une autre forme 

- liaisons de ‘s’ qui est sonorisé en [z]


- le vs. les

3) opposition en genre 

le neutre est assimilé au masculin ( < grand nombre de morphèmes flexionnels en commun)

asimilations: 
- UINUM : le vin
- formes du pluriel considérées comme  feminin singulier : ARMA : une arme
( réduction à une opposition binaire masculin-féminin
( adjectifs qualificatifs/numéraux: ne présentent plus guère d’opposition

si oui, elle n’est plus flexionnelle, mais allomorphique (petit vs petite)
4) catégories caractéristiques de l’adjectif qualificatif sont rendues par des constructions analytiques

- degrés (comparatif, superlatif): adverbes plus, moins

- adverbialisation: périphrase à l’aide de –ment (< MENS : esprit, façon)
5) numéraux: 

- série ordinale: morphème agglutinant -imum > -ième
( formation qui s’étend aux premières numéraux qui avaient encore une autre forme  (secont, tiers)
- autres séries: analytiques (SEPTIES = sept fois) ou dérivationnelles (SIMPLEX : simple)
ALLIÈRES :
· parle de l’adjectif et sa formation de façon très détaillée

· parle des démonstratifs et ces subdivisions 

CHAURAND :

* p.45

119. Quelle a été l'évolution de la catégorie flexionnelle de la voix verbale en français ? CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) étudient-ils cette évolution ?

Dans la voix passive, où l’accompli était déjà rendu par des périphrases, la tendance analytique se généralise aussi.

Le mouvement semble avoir eu comme point de départ les constructions existantes, composées du participe de l’accompli du passif (amatus) et des formes de l’auxiliaire ESSE.

En roman, ces périphrases reçoivent une autre interprétation qu’en latin : on ne donne plus au participe la valeur du passif+accompli mais celle du simple passif ( on dégage désormais l’information aspectuelle de l’auxiliaire.

ex. AMATUS SUM : j’ai été aimé ( je suis aimé

On cherche aussi une périphrase appropriée pour rendre l’ancienne voix ‘moyenne’ ou ‘médiane’ de l’indo-européen. On recourt pour cela à des constructions réfléchies.

( on crée une voix pronominale avec de différentes nuances : réfléchi / réciproque / subjectif / passif

ALLIÈRES :

· parle de la voix pronominale

CHAURAND :

· parle de la voix verbale

120. Quelle a été l'évolution de la catégorie flexionnelle de l'aspect verbal en français ? CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) examinent-ils ce changement ?

L’accompli devient entièrement analytique.  En ce généralisant, les formes composées perdent progressivement leur valeur aspectuelle d’accompli et marquent de plus en plus la relation temporelle d’antérieur (renforcé par la création de formes surcomposées)

( à l’ancienne opposition aspectuelle duratif vs accompli se substitue une opposition temporelle triple

non-antérieure – antérieure - bisantérieur
Ces constructions analytiques évincent les anciennes séries synthétiques de l’accompli, qui disparaissent toutes à l’exception du présent du réel et du passé du virtuel.

Le verbe HABERE acquiert ainsi le statut d’un véritable auxiliaire qu’on antépose. L’origine de cette construction se manifeste encore dans le fait que le participe passé s’accorde avec le COD qui était l’attribut au début.

Pour les verbes intransitifs, qui n’ont d’ailleurs pas de passif, on emploie l’auxiliaire ESSE. Dans ce cas, la participe passé s’accorde avec le sujet.

CHAURAND :

* p.16
121. Quelle est l'origine et la structure des formes verbales "non composées" du français moderne ? CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

- les formes composées perdent leur valeur aspectuelle > relation temporelle antérieure / non-antérieure


création de formes surcomposées, bisantérieures 

- séries synthétiques qui se maintiennent: présent du réel, passé du virtuel


perfectum de l’indicatif > perfectum historicum: ponctuel (non composé: intégré au non-antérieur)



(au passé, opposition avec un duratif, l’imperfectum)


plusquamperfectum du subjonctif remplace l’imperfectum du subjonctif (moins expressif)



(imperfectum: confusion avec les formes syncopées du perfectum du subjonctif)
- réduction des formes nominales, se maintiennent
- infinitif

- forme régime du gerundium : gérondif
- participe du perfectum : partcipe passé

- toutes les séries personnelles synthétiques se maintiennent sauf l’impératif futur mais on crée l’impératif de 1e personne pl.
- futur: formes synthétiques remplacées par périphrases: infinitif + habere


>  cette construction perd sa nuance modale: simple rapport temporel



ex. je chanter+ai (nuance modale était : « j’ai l’intention de »)

                ancien français: agglutination au passé: futur du passé > reçoit nuance modale de non-réel


ex. chanter+ais (nuance modale : « j’avais l’intention »)

ALLIÈRES :

* parle du conditionnel

* parle du passé simple et su subjonctif imparfait

* parle du futur

* parle de l’infinitif + le participe présent + gérondif

CHAURAND

* parle aussi du passé simple et du subjonctif plus-que-parfait

* parle du subjonctif imparfait

* parle du futur parfait
122. Présentez et commentez la structure de la flexion verbale en français moderne. CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

oppositions : 6 personnes de
l’indicatif

                                               
imparfait

                                               
passé simple

                                                
futur

                                                
subjonctif présent et imparfait

                                                
conditionnel

                      3 personnes de l’impératif
                      non personnel : la forme de l’infinitif

                                                la forme du gérondif

                                                4 oppositions des participes (présent et passé)
Grâce aux mécanismes analytiques , le français parvient à rendre beaucoup plus d’oppositions que le latin.
MAIS : il y a une neutralisation de 55 oppositions flexionnelles au niveau de la prononciation. La langue a réagi : on a commencé d’employer les pronoms personnels.
123. Qu'entend-on par allomorphie et comment peut-on la décrire ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

analysent-ils ce phénomène ?

L’addition de morphèmes flexionnels provoque parfois une différenciation formelle du lexème que les évolutions phonétiques ultérieures peuvent encore renforcer. 
Cette différence est contextuelle, vu qu’elle dépend d’un contexte particulier. On a affaire à des variantes formelles d’une seule unité significative simple, à savoir des allomorphies d’un seul morphème. 

Descriptions de ces alternances :

· item and process ( IP) : on établit les différents allomorphes et les règles qui les relient et on montre comment et quand on passe (process) d’un allomorphe (item) aux autres.

                                   (décrire les alternances au niveau phonologique où elle se manifestent



= décrire les contextes


ex. Hockett
· item and arrangement (IA) : comme les différences formelles analysées ne sont pas signifiantes en ce sens qu’elles renvoient toutes à un seul et même signifié, on peut les réduire à une seule unité formelle. 

Partant de cette unité formelle plus profonde, on montre en fonction de quelles règles contextuelles   

(arrangement), celle-ci se réalise différemment au niveau phonologique.
Dans cette méthode , on admet un niveau formel sous-jacent au niveau phonologique où apparaissent les
différences à réduire : 
l’unité réduite se situe au niveau morphophonologique , le niveau des unités phoniques constitutives des 
morphèmes, les morphophonèmes . (symbole : °)


ex. l’école de Pargue

Allomorphie nuit à l’unité formelle et gêne l’interprétation sémantique, mais elle est parfois conservée.
124. Pourquoi et comment certaines allomorphies nominales du latin ont-elles été réduites en roman ?

CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?
- latin : certaines déclinaisons compactaient des types parisyllabiques et imparisyllabique selon que la forme du nominatif singulière avait le même nombre ou un nombre différent de syllabes que la forme de l’accusatif singulier

( vesper +um

( liber : libr+um
- En roman , la chute de la pénultième atone se généralise : UESPERUM ( vespre
Dans la troisième déclinaison , il y a de nombreux types imparisyllabiques, tous caractérisé par une forme brève au nominatif et au vocatif du singulier et par une forme longue dans les autres cas. 

( tous les imparisyllabiques qui se désignent par des personnes sont devenus parisyllabiques en roman. 
Ainsi on ne trouve plus d’allomorphies en ancien français.

CARBO – CARBONES


charbon – charbons  

( les imparisyllabiques qui désignent des personnes ont conservé l’allomorphie jusqu’en ancien français  (influence d’emploi de la forme brève en apostrophe)

cuens - conte
à la suite de la disparition de la flexion casuelle en moyen français, l’alternance n’a pas survécu en français moderne, où on trouve normalement le résultat de la forme longue.
ALLIÈRES

* parle des imparisyllabiques
125. Pourquoi et comment certaines allomorphies verbales du latin ont-elles été réduites en roman ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?
* thème du perfectum, n’est guère prédictible

- addition de l’intermédiaire U

- addition de la voyelle brève U
( à la forme de l’infectum : CATAUI, TACUI
- allongement
- simple




ex. UENI


- avec modification du timbre

ex. FECI


- avec chute de la consonne nasale

ex. VICI
- addition de s (type sigmatique)
- simple


ex. DIXI




- avec assimilation
ex. SCRIPSI
- redoublement de la consonne initiale
ex. DEDI
- combinaison de plusieurs procédés
ex. MISI
- simple thème de l’infectum

ex. BIBI

* supin: thème spécifique, à la base du supin, participe passif et futur > analogue à l’infectum (AMA + TUM)

 ou le perfectum (MIS+ SUM / VIC+ TUM)

*français: trois thèmes: infinitif, indicatif présent < infectum

         passé simple < perfectum

         participe passé < supin

* roman: tendance à uniformiser

- établir un lien entre formation de l’infinitif et du participe passé

( - ATUS / -ITUS / UTUS  (>> -é / -i / -u)

MAIS: certains verbes ont conservé leur participe primitif 

( - SUM / -TUM ( >> par ex. mis, dit)
- passé simple/subjonctif imparfait, à partir des formes en -aui et –iui : ° uvi

(ceci donnera ai, is, us en dans le passé simple)

MAIS: un type en –edi (verbes en –ERE, comme VENDERE >> je vendis)

 + conservation de certaines formes primitives : comme DEBUI >> dus

=>séries irrégulières qui ont quand même une tendance à disparaître

ALLIÈRES :
*mentionne que les paradigmes latins ont deux thèmes

CHAURAND :

p. 36

126. Pourquoi et comment certaines allomorphies verbales et nominales ont-elles été réduites en français

moderne ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

apparition de nouvelles allomorphies à cause d’apophonie (= accentuation différente) à la suite de morphèmes flexionnels
( voyelle accentuée en syllabe ouverte > diphtongaison

mais disparaissent en moyen français: tendance à l’uniformisation
- noms: /l/ devant /s/ du pluriel > vocalisation en /w/ (alternance qui sera éléminé en moyen français)
- différenciation des formes du masculin et du féminin de certains adjectifs qualificatifs

> souvent conservée et fonctionnalisée 

(lorsqu’elle résulte de la chute de la consonne finale et e muet finale en moyen français)
CHAURAND :

· parle de l’apparition des allomorphies dans la conjugaison

· parle ensuite de leur élimination

ALLIÈRES

* parle des alternances du radical
127. Qu'entendons-nous par alternance morphologique catégorielle et quelle est l'importance de ce mécanisme

morpho-syntaxique en français moderne ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet

aspect de l'histoire du français ?

allomorphie renforce l’opposition de la flexion > tendance à la conserver

souvent fonctionnalisé par l’amuïssement du morph. flex.

allomorphie devient catégorielle (n’est plus contextuelle) = flexion interne, inflexion

NB: nature diverse > difficile à décrire en termes de item and arrangement,difficile de postuler un morphophonème
- verbes : vaut - valent
- noms : cheval - chevaux
- actualisateurs: opposition en nombre, en genre ( seulement au singulier)
- adjectifs qualificatifs: genre


NB: grâce à l’amuïssement de la consonne finale > consonne finale du féminin tombe 

(minus feature, substractive morphemes)

NB: chute > peut entraîner fermeture : premier - première

ou nasalisation : bon – bonne
ou nasalisation et ouverture : fin –fine



exceptions : émérite , amer-amère
NB: la graphie reflète le stade flexionnel du moyen français du 14e siècle :

lexème + ø = masculin


lexème + ә = féminin

ALLIÈRES :

* montre la règle
128. Qu'entend-on par lexèmes supplétifs ou séries flexionnelles hétérogènes ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES(19882) mentionnent-ils ce phénomène ?

lexèmes supplétifs

alternance formelle totale, lexèmes primitivement différents > séries défectives se sont combinés

(description morphophonologique est impossible)

surtout dans le cas de lexèmes très fréquents

ex. : BONUS MELIOR OPTIMUS


        être : es- fu-  esta-


        aller : all- v- ir-
6.2. Les morphèmes grammaticaux libres
129. Qu'est-ce qu'un actualisateur du nom ? Le latin présentait-il déjà ce type de morphème ? CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils ce problème ?

actualisateur: statut grammatical, précise la référence/extension du nom

nom est théoriquement en puissance en fonction de son sens/intension (mais l’actualisateur précise le nom)
actualisateurs forment une classe paradigmatique, car
- même distribution

· s’excluent mutuellement
latin: démonstratif, possessif, pas un statut comparable (fonction emphatique, différenciative), car 

- combinatoire plus libre : antéposés ou postposés
- ne s’excluent pas


- emploi différent, référence implicite

évolution ultérieure : le processus référentiel est devenu ‘explicite’ et plus raffiné

NB: nuances particuliers selon l’intension du nom, nom concret, massif ou abstrait

130. Esquissez l'origine et l'évolution de l'actualisation "zéro" en français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

dégré zéro d’actualisation = extension maximale, renvoie à la classe ou l’ensemble des membres


nuance de générique, massif ou partitif indéterminé
- jusqu’en moyen français très fréquent

- français moderne, expressions figées, compléments prépositionnels

J’ai peur


Il a répondu avec dignité
-  déjà en ancien français, zéro concurrencé par le défini générique

- 15e siècle: remplacé par l’actualisateur partitif
CHAURAND :

· p.46

ALLIÈRES :

· p.98

131. Esquissez l'origine et l'évolution de l'actualisateur "indéfini" en français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) étudient-ils ce changement ?

actualisateur indéfini réduit l’extension du nom en individualisant le référent

un/une perd sa valeur numérale et remplace quidam, individualisant indéfini

introduire un membre de la classe désignée qui n’a pas encore été présentée = emploi présentatif

emploi non spécifique: membre quelconque de la classe

> emplois génériques (dès le moyen français)

( indéfini a doublé sa fréquence (10%)

NB: difficelement compatible avec des pluriels (<=> latin: pluralia tantum (qui désignaient d’ailleurs den entités simples : ex. UNA CASTRA, ancien français: uns, unes)


proche d’un partitif indéterminé

NB: déterminants indéfinis qui permettent de combiner l’indéfini individualisant ave le pluriel: chaque, plusieurs, quelques
CHAURAND :

* mentionne l’emploi de uns, unes pour des entités doubles

ALLIÈRES :

* parle de l’emploi de un, chaque et plusieurs
132. Esquissez l'origine et l'évolution de l'actualisateur "partitif" en français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) examinent-ils ce problème ?

ancien français: compléments introduit par “de” < genitivus partitivus (complètement remplacé en roman par ‘de’)
valeur est claire quand la préposition dépend d’un nom ou un adverbe de quantité

· souvent le nom ou l’adverbe fait défaut (constructions elliptiques)

portion indéterminée d’un classe bien déterminé
13e siècle: également classe indéterminée/virtuelle 

> se substitue au degré zéro: massif, partitif indéteminé, indéfini du pluriel


(permet de distinger le nombre, ce qui n’était plus possible à cause de la disparition de la flexion)

CHAURAND :

* p.46

ALLIÈRES :

* p. 97

133. Esquissez l'origine et l'évolution des actualisateurs "défini" et "démonstratif" en français. CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cette évolution ?

défini < démonstratif ille: implique que le nom est connu par l’interlocuteur (donc ‘défini’)
est aussi extensif: générique, s’applique à toute la classe ou tous ses membres

extension peut être rétrécie
- détermination dans le contexte (relative)




- déjà présenté (anaphore)





- présenté dans la suite (cataphore)
défini: le plus employé: 55%
démonstratif: identifie le référent par un renvoi spatial, désigne (déixis)

- en latin: triple (lié à la personne verbale) HIC, ISTE, ILLE
- roman: binaire: proche – éloigné

ECCE+ ISTE ( cest


ECCE + ILLE ( cel
NB: opposition renforcée par l’addition de -ci et -là > se spécialisent comme marques déictiques

      formes primitives > formes adjectivales ou pronominales

cest ( ce, cet, cette, ces


cel ( celui, celle, ceux, celles
NB: renvoi à l’intérieur du discours, anaphore, cataphore
ALLIÈRES :

· parle du défini à la page 97

· parle du démonstratif à la page 98

CHAURAND :

· parle du défini à la page 15

· parle du démonstratif à la page 46-47  et 67
134. Esquissez l'origine et l'évolution des actualisateurs "possessif" et "relatif-interrogatif-exclamatif" en

français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

possessif: relie le nom à une des personnes verbales par un rapport analogue au génitif
devenu actualisateur à cause d’un emploi proclitique : en antéposition, l’insertion d’autres actualisataurs est exclue, sauf ‘un’ dans la langue distinguée

relatif/interrogatif/exclamatif: reprendre, demander ou insister sur l’actualisation

latin: qui, quae, quod (pronom) + qualis (adjectif)
( qui / que + quel(les)

ALLIÈRES :

· p. 99-100

CHAURAND :

* p. 47 et 67
135. Esquissez la fonction syntaxique des prépositions dans l'histoire du français. CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) étudient-ils ce problème ?

prépositions: marquer les différentes fonctions circonstantielles (< ablatif, accusatif)

roman: généralisation, marqueurs des compléments circonstantiels

emploi s’étend au génitif (> de) et au datif (> ad)
Le français moderne connaît aujourd’hui 35 prépostions simples et ± 60 locutions prépositives
ALLIÈRES :

* parle de l’emploi de ‘de’ à la page 103

* parle de l’emploi de ‘ad’ à la page 102
136. Esquissez l'évolution des adverbes français qui déterminent le verbe. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

- plupart des adverbes: éléments lexicaux des adjectifs qualificatifs qui sont transformés en adverbe à l’aide de -ment

- adverbes grammaticaux:

* négation: non > ne

renforcer la négation par des substantifs qui indiquent une petite quantité (mie, goutte, pas, point)
tendance à omettre “ne”, n’est plus expressif

* affirmation: absence d’adverbe négatif

latin: ita, sic 
roman: si

en Gaule: hoc, ille > oïl (>> oui)
* interrogation:

latin: globale: -ne (maruqe l’interrogation simple)

       nonne (on attend une réponse affirmative)

       num (on attend une réponse négative)

        an (nuance de doute/ironie)

         partielle: qui, cur, quando, ubi

roman: nouveaux mécanismes pour l’interr. globale: intonation, inversion

moyen français: inversion pronominale

français moderne: locutions figées, est-ce que (= adverbe interrogatif)
(français populaire: -ti)

ALLIÈRES :

*p. 92

137. Esquissez l'évolution des adverbes français qui déterminent l'adjectif qualificatif. CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) étudient-ils ce problème ?

déterminer adjectifs qualificatifs (qui ont une valeur prédicative comparable au verbe)

- souvent lexical

- parfois grammatical: comparatif, superlatif, latin: magis, maxime

(formes analytiques remplacent les formes synthétiques)
gallo-roman: magis > se spécialise comme coordination adversative

comparatif: plus (<plures<multi)+ infériorité: moins (<minus<minor<paruus)
superlatif: maxime se confond avec ipse et disparaît (met+ ipse+ imus > mesme // maisme < maxime)
ancien français: périphrase du comparatif ( dans l’absence d’un terme de comparaison on employait déjà un comparatif en latin)
16e: différenciation > actualisateur défini, article tend à devenir un adverbe, ne s'accorde plus

(pas toujours observée : ma mère est le plus heureuse)

superlatif absolu : bien ( <bene), très (< trans-) et ancien français: mout (< multum)

ALLIÈRES
*p. 92

CHAURAND :

* parle quelle forme avait le superlatif absolu en ancien français

6.3. La distribution des syntagmes et des lexèmes
138. Esquissez l'ordre des syntagmes et des lexèmes en latin. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

examinent-ils ce phénomène ?

latin: relation syntaxiques marquées par des mécanismes flexionnels, ordre n’intervient pas

MAIS: liberté distributionnelle est relative: on constate des régularités : 
sujet en tête, prédicat/verbe à la fin, COD précède le verbe, génitif précède le substantif, adjectif qualificatif suit

> sinon fonction stylistique, emphatique

p.ex. verbe normalement à la fin, emphase: au début, mais rarement au milieu

CHAURAND :

* p. 18

139. Esquissez la structure distributionnelle de la phrase en ancien français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

ancien français: principe rythmique

verbe occupe la deuxième place, position médiane, sujet précède sauf s’il y a déjà un objet en tête
S - V - O

O - V - S


traces en français moderne: adverbes qui provoquent l’inversion (ex. ainsi, à peine)





   les incises (dit-il)
déjà une certaine pertinence syntaxique, sujet est directement devant ou après le verbe


si le syntagme qui précède ne peut être le sujet, celui qui suit doit l’être


ou le sens permet de reconnaître le sujet

MAIS: parfois impossible, problème avec les nom féminins (pas de flexion en cas)

inversion se développe comme marque de l’interrogation (surotut en moyen français, après la perte de –ne)
(extension des interrogations partielles en ancien français)

 < verbe en position initielle: focalisation et mise en question du prédicat

NB: topicalisation, ordre VS non seulement interrogatif, également emphatique

NB : la simple inversion dans le cas d’un sujet nominal sera remplacée par une construction plus spécifique: inversion pronominale avec détachement

mais: sans pronom interrogatif, le détachement est moins net

ALLIÈRES :

* p. 114-115

CHAURAND :

* p. 17-18 et 32
140. Esquissez la structure distributionnelle de la phrase en français moderne. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

dès le moyen français: ordre comme marque syntaxique : 2 cas
1) sujet pronominal

- sujet précède: affirmatif

- sujet suit: interrogatif


- sujet absent: impératif

2) sujet nominal, toujours devant le verbe, éventuellement reprise pronominale

avantage: conserve la structure de base de la phrase affirmative

deuxième place au verbe, sujet placé devant > peut être précédé de plusieurs compléments

impossible de mettre des compléments d’objet devant le verbe

SOV (<latin) a complètement disparu >  SVO

NB: en fait SOV relève du latin classique, latin populaire déjà SVO

!! la reprise pronominale devient une marque autonome de l’interrogation dans la langue familière (ti)

CHAURAND :

*p. 53
141. Esquissez la structure distributionnelle du syntagme nominal en français moderne. CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

syntagme nominal: généralisation de la proclise > structure plus rigide, renforcé par la disparition de la flexion

 !!! déjà en ancien français

français moderne: liberté distributionnelle très limitée :

ordre des postdéterminants est plus libre : l’inversion est parfois possible, surotu s’ils appartiennent à la même classe

ordre des prédéterminants est fixe : il dépend de leur caractère plus ou moins grammatical/lexical :

ils apparaissent dans l’ordre croissant de leur information lexicale

( TOUT>ACTUALISATEURS>NUMÉRAUX>ADVERBE (déterminant de l’adjectif)> ADJECTIF QUALIFICATIF


ex. tout les trois premiers très longs jours

142. Esquissez la structure distributionnelle du syntagme verbal en français moderne. CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

syntagme verbal: ordre un peu plus souple

certains compléments circonstantiels peuvent apparaître en antéposition et en postposition

enchaînement normal: COD + COI + circonstantiels

MAIS:
- COI devant COD quand celui-ci est plus long


- ambiguïtés

- certains circonstanciels peuvent être intercalés entre le V et le COD/COI

approche pronominale: compléments = lexicalisations de structures pronominales sous-jacentes




distribution aussi rigide que le syntagme nominal

pronoms:
- sujet précède l’objet



- 3e personne, accompagné du 1e, 2e, se met le plus près du verbe



- 3e: complément d’objet précède
!! entraves > forme tonique : toujours avec la préposition ‘à’
lors du processus de lexicalisationdes pronoms: des retouches/ modifications sont possibles
143. Comment peut-on cerner le comportement syntaxique des lexèmes du français moderne ? CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils ce problème ?

À l’ordre rythmique très flexible du latin s’est substituée une organsiation distributionnelle très rigoureuse à portée syntaxique.

Ceci a des conséquences pour le regroupement en classes/parties du discours : il faut le faire à partir de la position dans la chaîne. Étant donné que le rôle de la flexion a diminué considérablement, un grand nombre de lexèmes sont devenus invariables, et leur position est le suel point de repère qui reste pour l’identifier.
ambivalence syntaxique: trait disctinctif des langues isolantes

ex. bien : substantif, adverbe, adjectif
substantifs > adjectifs indiquant des couleurs

substantifs > position d’attribut, fonctionnement adjectival
6.4. La phrase complexe
144. Quels sont les mécanismes qui permettent de combiner des phrases simples ? CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

combiner des phrases simples : ° ensemble plus vaste : un discours / un texte
organisation interne : liens logiques souvent non explicités: juxtaposition, parataxe, asyndète

expression grammaticale > phrase complexe

- coordination: phrases conservent leur autonomie constructrice interne

- subordination: rapport de dépendance, lien syntaxique, structure interne dépend de la principale


p.ex. complétive: fonctionne comme COD

morphème spécifique: conjonction ( de coordination ou de subordination)
celle –ci s’emploie aussi à l’intérieur d’une phrase simple pour relier des lexèmes ou des groupes de lexèmes
latin classique: plusieurs dizaines de conjonctions

roman: préférait l’asyndète

moyen français: création de locutions conjonctives
145. Esquissez le rôle que l'asyndète a joué dans l'histoire du français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

latin classique: périodes (phrases complexes assez longues), artifices littéraires

sermo quotidianus: asyndète très fréquent

ancien français: conjonction fait souvent défaut : la parataxe est de règle

phrase initiale indépendante (sans marqueur) au subjonctif (condition, opposition, concession)
( ceci est encore attesté en moyen français
NB:  en français moderne l’asyndète très fréquent dans des proverbes

ALLIÈRES :

* p. 95 et 112-114

CHAURAND :

*p. 42-43

146. Esquissez le rôle que la coordination a joué dans l'histoire du français. CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) examinent-ils ce phénomène ?

recours à la parataxe > réduction des conjonctions

coordination, cinq types

1. copulative: unir deux phrases simples ou membres de la phrase
 ( les formes suivantes disparaissent : -que, atque, ac, neque, neve, neu

et > et

nec > ni

NB: et sic 

( roman : et sic = et puis

( ancien français : sic pouvait remplacer et

( français moderne : si : adverbe affirmatif après une question négative / introduit des conditions
NB: coordination asymmétrique (roman, ancien français) : et/sic apparaissaient en tête d’une principale, précédée d’une subordonnée 

2. adversative: opposer
 ( les formes suivantes disparaissent : sed, verum, at, autem, immo

mais (< magis d’abord “plutôt”)
3. disjonctive: séparer
 ( les formes suivantes disparaissent : -ve, sive, seu, vel

ou (< aut)
4. explicative: explication
 ( les formes suivantes disparaissent : enim, nam

car


< quare < qua re “pour cette raison”


renversé en roman “à cause de ceci”

( FM : Le chat miaule parce qu’il a faim


             Le chat a faim car il miaule

5. conclusive: conséquence logique, conclusion
 ( les formes suivantes disparaissent : ergo, igitur, itaque, quocirca, quamobrem, quapropter, proinde

donc (< dum + tunc + donec)

147. Qu'entend-on par subordination et quels types de subordination peut-on distinguer ? CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) étudient-ils ce problème ?

latin:

· formes verbales non personnelles (verbum infinitum), ne marquent pas elles-mêmes leur sujet : celui-ci s’identifie en géneral avec un élément contextuel

( conservé en français: participe présent, participe passé, gerundium, infinitif

· formes verbales personnelles : dans la subordination: pas de marques flexionnelles nominales > besoin d’une marque 

- relative: relier à un antécédent

- interrogative indirecte

- conjonctives essentielles

- conjontives circonstantielles
problème: notion de complétive

tradition: conjonctive qui fournit un complément nécessaire 

MAIS
- peut également être une infinitive

· remplir autres fonctions: sujet, complément d’un nom/adjectif
NB conjonctives corrélatives (moins, plus, si, tel…): circonstantielles comparatives ou consécutives

NB par la suborination narrateur ne rapporte pas directement le discours > le met sous dépendance grammatical, style indirect

MAIS style indirect libre (populaire depuis le 17e siècle)
148. Quel a été le sort de la subordination à l'aide des formes adjectivales du verbe en français ? CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?
participes = formes adjectivales, fonction d’épithète ou d’attribut, mais conservent la capacité constructrice verbale (ils peuvent avoir des compléménts propres / leur sujet = sujet de la principale)

p.ex. ablativus absolutus: sujet + prédicat (véritable phrase subordonnée)
participe passé
- épithète/attribut



- attire compléments



- compléments absolus (ex. son travail terminé, il rentre chez lui)
(s’emploie de la même façon en ancien et moyen français)
participe présent: - épithète/attribut



- attire compléments



- compléments absolus
!! disctinction entre emploi verbal (invariable) et adjectival (variable) dans la grammaire moderne

sujet = nom auquel il se rapporte


épithète détaché: pas de problèmes en latin mais en français (moderne, en ancien français, il pouvait se 

 rapporter à un autre élément) doit se rapporter au sujet

NB: comme épithète détaché, concurrence du gérondif, surtout quand il n’y pas de complément
149. Quel a été le sort de la subordination à l'aide des formes substantives du verbe en français ? CHAURAND

(19937) et ALLIÈRES (19882) étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

1) compléments d’un adjectif :

    - latin : 1. supin : -TU / -SU


  2. gérondif : - NDI /  AD …. - NDUM


  3. infinitif

    - roman : l’infinitif gagne en terrain mais il doit être précédé de prépositions : ‘de’ et ‘à’

2) compléments d’un nom :

    - latin : 1. gérondif en –NDI


  2. infinitif après certaines locutions (OCASIO EST, RATIO EST, TEMPO EST)

    - roman : l’infinitif se généralise, précédé de ‘de’

3) compléments d’un verbe :

   - latin : 1. supin –TUM / -SUM après des verbes de mouvement pour marquer le but

   
 2. gérondif : AD … - NDUM



      - NDO : action concomitante (‘en …’)

   - français : 1. gérondif : en –ant


       2. infinitif précédé de prépositions qui précisent sa fonction syntaxique

4) compléments d’objet
    - latin : infinitif

    - français : infinitif parfois précédé de la préposition ‘à’


!! le sujet de l’infinitif est celui du verbe principal

MAIS: certain nombre de verbe qui laissent en suspens l’identification du sujet de l’infinitif :
latin: accusatiuus cum infinitiuo, fréquent après verba declarandi, sentiendi

français: seul après voir, entendre, regarder, faire, laisser, écouter, envoyer, sentir (verflees)
moyen français: tendance latinisante : acusativus cum infinitivo ↑ 17e siècle ↓


NB: constructions infinitives avec verbes factitifs dans la langue populaire

5) comme sujet :

- latin : infinitif comme sujet de verbes impersonnels/être + adjectif


       attribut de ces verbes 
( conserve sa capacité constructrice verbale (peut avoir des compléments)
( sujet à l’accusatif > proposition infinitive

( construction personnelle: infinitif sujet > nominatif (‘on dit de césar qu’il était’)

- français : infintif comme sujet/attribut :


( construction directe avec l’infinitif (+ compléments)


    !!! distinction : infinitif comme sujet grammatical ( s’enfuir est nécessaire)






   logique (il faut s’enfuir)


    !!! comme attribut : plutôt rare


( introduction par ‘de’

· sujet grammatical : souvent repris par un pronom démonstratif

· sujet logique : il est nécessaire de, il importe de, c’est nécessaire de

· attribut

    !!! emploi de ‘de’ < construction de l’ancien français où ‘de’ signifiait ‘à propos de’ , ‘quant à’, 

        maintenant ‘de’ n’est qu’un simple introducteur

    !!! en ancien français on employait aussi ‘que’ et une fusion des 2 constructions : ‘que de’

     ( on retrouve ça dans la langue littéraire dans des constructions introduites par ‘c’est’

     ( influence sur la construction de l’infinitif comme complément comparatif :on trouve ‘que’ et ‘que de’

( introduction par ‘à’

     comme sujet logique après ‘il reste’ , ‘reste’

( introduction par ‘pour’

    comme sujet réel

!! ce qui n’est plus possible c’est un infinitif comme sujet avec un sujet propre

150. Quel a été le sort de la subordination relative en français ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?

 comme expansion d’une groupe nominale

- latin: qui quae quod, déterminant devant un nom ou pronom (accord)


       pronom  (accord)
- français: flexion casuelle réduite : qui / que
NB : latin: relative souvent nominalisée, se substitue à l’antécédent

NB:sans antécédent: très fréquent en ancien français, mais français moderne seulement dans des proverbes

NB: neutre quid, 

> que, locutions figées




> quoi, après préposition

- ancien français: tendance à généraliser “que” > relatif universel

pour préciser la fonction de l’antécédent dans la relative > reprise par un pronom (= emploi décumulé, on rencontre ça encore dans la langue populaire))

- moyen français: contre l’usure syntaxique du relatif, introduction de formes issues du latin “qui”


-) développement d’un nouveau relatif: lequel  - peut se combiner avec prépositions (contraction)






   - rendre fonctions casuelles







   - comme adjectif relatif (14e siècle ↑ 17e siècle ↓ FM : 

langue juridique)

> français moderne: complément prépositionnel (rend une opposition en genre) 

    duquel, remplacé par dont (< DE + UNDE)

-) revalorisation d’adverbes interrogatifs: où, chez qui, d’où, de qui…


> français moderne: où se spécialise comme locatif (+ temporel)



    + locutions : d’où, jusq’où, par où

dont, origine ou provenance + génitif du relatif (= son emploi d’aujourd’hui)
151. Quel a été le sort de l'interrogation indirecte en français ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882)

étudient-ils cet aspect de l'histoire du français ?

* latin classique: interrogation > par un adverbe général (ne, nonnne, num, an) ou spécifique (cur, ubi)

ou un adjectif/pronom interrogatif (quis, quae, quod)
                           interrogation indirecte: verbe se met au subjonctif

( latin parlé et roman: concurrencé par l’indicatif (a été la construction du latin primitif)
( français: pas de traces du subjonctif

( verbe principal: verba dicendi, sentiendi, declarandi > permettent l’infinitif : cette construction 
     s’est conservée en français, évite les précisions temporelles et modales
* roman: problème de construction pour les interrogatives générales puisque les marques de l’interrogation ne, nonne, num, an disparaissent
> conjonction hypothétique ‘si’ devient marque de l’interrogation indirecte

(<  en latin : employé après des verbes d’attente/effort “au cas où” > “pour voir si”)

152. Quel a été le sort de la subordonnée conjonctive essentielle en français ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES (19882) examinent-ils cet aspect de l'histoire du français ?
* une subordonnée conjonctive essentielle fonctionne comme un complément nécessaire : COD, COI ou sujet)
* latin: au début, formes substantives du verbe
+ indicatif
“quod”, forme du relatif neutre 
> valeur d’une conjonction, mais qui devient de plus en plus une marque de la subordination non nominale (quod ne s’accorde plus)
> emploi sans antécédent “le fait que”






- après verbes impersonnelles marquant un événement (accedit, accidit, evenit, fit)
- après verbes exprimant un sentiment (dolere, mirari, gaudere)
+ subjonctif

- ut conjonction finale (optare, velle, rogare, imperare, curare, laborare)


( négation : ut non / ne
- verbes de crainte : timere, vereri


( négation : ne non
- verba impediendi (empêchement, opposition) : impedire, obstare, recusare

( quominus / ne : principale affirmative 
- expressions négatives de doute

(  quin : principale négative (ex. NON DUBITARE QUIN)
* roman: quod se répand, également après constructions qui demandent ut, ne , quin, quominus

quod concurrencé par quia (cause)
* français: quod et quia > même résultat: qua > que

non seulement comme sujet et COD, mais également comme expansion de substantifs et adjectifs : le mode dépend alors du sens / de la nuance du verbe/ de l’élément régissant

* moyen français: que se combine avec à ce, de ce, en ce, sur ce

> subordonnées essentielles fonctionnant comme COI

153. Qu'entend-on par subordonnée conjonctive circonstancielle et combien de types de subordonnées

conjonctives circonstancielles distingue-t-on traditionnellement en latin ? CHAURAND (19937) et ALLIÈRES

(19882) étudient-ils ce problème ?

154. Quel a été le sort des conjonctions de subordination circonstancielle en français ? CHAURAND (19937) et

ALLIÈRES (19882) examinent-ils ce changement ?

(153 + 154)

une subordonnée conjonctive non essentielle fonctionne comme un complément accessoire : il s’agit donc des subordonnées circonstancielles/adverbiales

latin : 50 conjonctions

français : 4 locutions : si / quand / comme / que


+ locutions conjonctives

* la subordonnée hypothétique/ conditionnelle: (hypothèse / condition)
- latin : SI / NISI

           3 angles hypothétiques : realis / potentialis/ irrealis qui sont rendus dans la subordonnée et la principale

- français : SI

                  2 angles hypothétiques : réel / non-réel 

( roman : on commence à employer SI aussi pour introduire une interrogation indirecte
( ancien français : - subjonctif imparfait pour le non-réel



   - langue parlée : construction moderne : imparfait (subordonnée) + conditionnel (principale)



   - construction symétrique : conditionnel – conditionnel



   - SI a aussi une valeur concessive

( moyen français : subjonctif imparfait pour le non-réel s’emploie de plus en plus

( jusqu’au 17e siècle : combinaisons mixtes

( dès le 17e siècle : - la construction moderne s’impose



     - l’emploi du subjonctif imparfait devient un archaïsme



     - le subjonctif plus-que-parfait s’emploie comme non-réel du passé dans la langue littéraire

* la subordonnée temporelle : (temps)
- latin : une dizaine de conjonctions

            4 groupes : 
simultanéité : CUM, QUANDO, UBI




la durée : DUM, DONEC, QUOAD




l’antériorité : ANTEQUAM, PRIUSQUAM




la postériorité : POSTQUAM, POSTEAQUAM

- français : seulement QUANDO s’est maintenue

( ancien français : <quant> avec une valeur temporelle






  causale






  hypothétique






  adversative

( moyen français : graphie latinisante : le <d> s’impose


   valeur temporelle




hypothétique




adversative

( français moderne : valeur temporelle (causale : exceptionnelle)

* la subordonnée comparative : (comparaison)
- latin : conjonctions ; UT, SICUT, UELUT
            locutions de la langue parlée : QUEMADMODUM, QUOMODO

            conjonctions avec une valeur hypothétique supplémentaire : QUASI, UELUTSI

            adjectifs/adverbes corrélatifs : TAM QUAM, TANTUS QUANTUS

            comparatif + QUAM : valeur d’inégalité

            AEQUUS, ALIUS, IDEM, SIMILIS … AC : identité ou différence

- français : a conservé QUOMODO ( ‘comme’

( ancien français : comparaison



+ valeur hypothétique (con/com si)

                                          temporelle (confusion avec CUM)




causale

( moyen français : comparaison + valeur causale (confusion avec CUM)

( français moderne : comparaison




+ valeur hypothétique : comme si





temporelle : seulement avec l’indicatif imparfait





causale : la subordonnée doit être antéposée

* la subordonnée concessive/ adversative : (concession/opposition)
- latin : 
CUM + subjonctif

      
QUIA QUOD QUONIAM + indicatif


QUANDO + indicatif

- français : ‘comme’ antéposée


   locutions avec ‘que’ (< QUIA)

 !! SI en ancien français ( en français moderne aussi, mais il est alors souvent précédé de ‘même’ (° même si)
* la subordonnée causale :  (conséquence)
- latin : UT/UT NON + subjonctif
- français : locutions avec ‘que’

* la subordonnée finale : ( but)

- latin : UT/NE + subjonctif

- français : locutions avec ‘que’

REMARQUE :

En ancien français, ‘que’ pouvait s’employer seul pour marquer la condition, le temps, la comparaison, la concession , la cause, la conséquence, le but … mais dès le moyen français on commence à y rattacher d’autres conjonctions pour préciser le sens. 
PAGE  
20

